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ÏTiBLISSEMEST INCOMMODE. — MACHINE A VAPEUR. — FUMEE 

DE CHARBON DE TERRE. — CESSATION DE i/lXCONVÉNIENT 

A
 LA CHARGE DE 1/INDUSTRIEL. 

Bien qu'un établissement industriel ait été autorisé après 
enquête de commodo et, incommodo, par l'administration, 
et nue le propriétaire de cet imhiisapmfnt att emnlovi 
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 amoindrir les inconvénients resuiiam,'
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les voisin de l'usage du charbon de terre employé pour 
iàn IWÎ'BA il n'en est pas moins tenu d'y obvier encore jus-
qu'à /« réduction du dommage à la mesure exacte de ce-
lui inhérent à la nature même de l'industrie exploitée et 
que le propriétaire voisin est seulement tenu de supporter. 

Me Nicolet, avocat du sieur Napoléon Chaix, expose 

ainsi les laits de la cause : 

En 1848, M. Napoléon Chaix obtint de M. le préfet de po-
lira, après une enquête de commodo et incommodo, l'autori-
sation d'établir une imprimerie rue Bergère, dans la maison 
de M. Laveissière, comiguë à l'hôtel de M. Benoist Fould, 
banquier. 

11 y nt établir une machine à vapeur, pour laquelle il fit 
usage de charbon de terre, comme cela se pratique dans tou-
tes les usines de cette nature; mais bientôt M. Fould se plai-
gnit de la fumée qui se répandait sur le jardin et pénétrait 
jusque dans les appartements de son hôtel. 

M. Napoléon Chaix, loin de se renfermer dans son droit 
d'exploitation résultant de l'autorisation qu'il avait obtenue, i 
se mit au contraire à la disposition de M. Fould ; il lui dé- 1 

elara qu'il était prêt à employer tous les moyens qu'il lui in-
diquerait, pour faire cesser l'inconvénient dont il se plaignait, 
et lui-même eut recours à tous ceux révélés par la science; 
c'est ainsi qu'il fit usage de divers fumivores, à mesurede leur 
apparition, qu'il fit élever successivement jusqu'à la hauteur 
de-38 et 40 mètres le tuyau en tôle de sa cheminée, et qu'il a 
dépensé près de 6,000 t'i\, sans pouvoir arriver à la cessation 
complète de l'inconvénient de la fumée, qui est cependant 
beaucoup moins grand. 

C'est dans cette position, et après tous les essais tentés par , 
1 Napoléon Chaix, que le Tribunal, sur la foi du rapport ! 
dun expert qui n'eu garantit pas le résultat, ei sans tenir 
compte des dépenses énormes faites par M. Napoléon Chaix, a 
condamné ce dernier à faire construire une cheminée en bri-
ques de 38 à 40 mètres, à la place du tuyau en tôle de la mè-
ne hauteur; de plus, ce que n'exigeait pas l'expert, à faire 
placer dans son usine un appareil fumivore; et enfin l'a con-
damné, pour le préjudice éprouvé jusqu'à ce jour, à des dora-
f)a8^-iiitérèts à donner par état, et que M. Fould élevait à 
oU,W0 fr., le tout par les motifs qui suivent : 

"Au,endu qu'à la date du 17 février 1834, un jugement 
ntradicioire rendu par le Tribunal de la Seine, en statuant 
r ditterents points en litige à l'occasion du voisinage de l'hô-

«fw fould, sis à Paris, rue Bergère, 22, et celui de Laveis-

S Slsaun°2u> occupé par l'imprimerie de Chaix, a sursis à 
«er on ce qui touche la cheminée de ladite imprimerie, 
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1 cette expérience, ou de toute autre qui pourrait être 

8»ureu\anS n'ême but sur les indications de l'expert Vi-
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" Âttp"ri ̂ rave incomm°dité et de leur action destructive; 
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 clleminée que le résultat imperceptible de cette 

Qu'il in' ndique en outre comme nécessaire la construction Une ch 

« Atien'jlnée,?n briclues de 35à 40 mètres de hauteur; 
sûr°"t exé U ^Uy a ''eu d'ordonner que ces prescriptions 
««s la dirpUtt?es dans lePlus bref délai, aux frais de Chaix et 

rectum d'un expert nommé à cet effet, etc. » 
Près la i 

Jisc|issi
on
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nstance, M. Fould nous disait : « Il y a un 

moyen bien simple de nie donner satisfaction, c'est'de brûler 
au cote au lion de charbon de terre, à M. Fould doit savoir 
que le coke a bien moins de calorique que le charbon de terre, 
et qu il nous faudrait en consommer le double et peut-être le 
triple pour faire marcher notre usine. 

Mais M. Fould est d'autant plus mal venu dans l'insistance 
qu il met à nous poursuivre et à vouloir nous mettre au coke 
que lui-même a d'immenses calorifères dans son hôtel qu'il' 
alimente avec du charbon de terre; or, qu'il supprime d'a-
bord la fumée que répandent ces calorifères, et nous verrons 
ensuite a apprécier et à faire cesser celle qui provient de notre 
usine. 

En résumé, nous vivons dans un temps de tolérance et de 
liberté pour l'industrie, il faut que chacun se prête à son libre 
et légitime exercice, il faut surtout tenir compte à l'industriel 
des efforts qu'il a faits pour se rendre le moins incommode 
possible et savoir tolérer ce qu'il est impossible d'éviter, à 
moins de supprimer l'industrie. 

Me Rethmont, avocat de M. Fould : 

M. Napoléon Chaix est, en apparence, l'homme du monde le 
plus accommodant. Aussi M. Fould a-t-il été sa dupe depuis 
quatre ans que dure le procès ; à l'entendre, il allait toujours 
nous donner satisfaction, il allait faire usage de tel fumivore, 

puis de tel autre, puis encore d'un autre, et, en définitive', 
voici plus de quatre ans que M. Fould souffre; ses arbres, ses 
gazons, ses fleurs dépérissent, la promenade dans son jardin 
lui est forcément interdite, ses appartements même sont enva-
hiLPa^.la.R^.noi':e_et .épaisse, doat le jardin est inondé, 

pondu àla politesse de M. Napoléon Chaix par une assez grande 
longanimité. 11 faut pourtant que cet état de choses ait un 
terme. 

On s'est fait un titre de l'autorisation accordée par M. le 
préfet de police ; messieurs, la date de cette autorisation 
(1848J vous dit assez que l'autorité aurait alors été fort mal 
venue à la refuser, et que l'opposition de M. Fould a dû être 
écartée. On a parlé aussi des habitudes aristocratiques des ha-
bitants de la rue Bergère, au nombre desquels on désignait 
malicieusement M. Fould. Qu'est-ce à dire V Le père de M. 
Fould a été, dans son temps, un rude travailleur; lui aussi 
vivait de son labeur, et s'il a prospéré, si son fils et lui sont 
aujourd'hui dans une brillante position, ils le doivent au tra-
vail de leur père, et, je puis le dire, au leur ; croyez-vous 
qu'il n'y ait pas autant de travail pour le banquier que pour 
l'imprimeur ? Ainsi nous sommes tous des gens de travail. 

Mais je le veux, nous sommes des gens de mœurs, d'habi-
tudes aristocratiques; est-ce une raison pour que nous devions 
souffrir, sans nous plaindre, de votre fumée noire et épaisse 
que vous avouez vous-même ; et faut-il que nos rideaux et nos 
meubles ne soient qu'en modeste indienne, au lieu d'être en 
soie, pour.àvoir le droit d'élever la vo x ? Elevez donc la che-
minée en briques de 40 mètres, placez le fumivore indiqué par 
l'expert, cela ne vous ruinera pas ; vous faites d'assez beaux 
bénéfices pour supporter cette dépense, et si cela ne réussit 
pas, nous vous mettrons au coke, que vous vous obstinez à ne 
pas employer. 

M. l'avocat général de Vallée, avant d'examiner les faits, 
établit en droit que l'arliclo 1382 4oit être applique en (setjé 
matière avec une grande mesure. Si les Tribunaux, sous pré-
texte qu'une usine autorisée gêne ou incommode une propriété 
voisine, imposaient aux propriétaires d'usine des obligations 
de nature à nuire à leurs droits légitimes, ils empiéteraient 
sur l'autorité administrative et méconnaîtraient le principe de 
la liberté industrielle et des règles auxquelles elle est soumise. 
Aus-i, la Cour de cassation a-t-elle dit que la responsabilité 
ne pouvait être encourue que par l'usage exagéré de la chose 
et à la condition de ne pas nuire aux droits légitimes des usi-
niers. (Arrêt de 1813.) En effet, un propriétaire d'usine qui 
exerce son industrie dans des conditions normales ne peut être 
considéré comme commettant un quasi-délit, à moins qu'il ne 
porte une atteinte matérielle à la propriété voisine par sa faute. 
La Cour de cassation a dif encore qu'il fallait que le domma-
ge dépassât la mesure des obligations ordinaires résultant du 
voisinage et fut excessif. (Arrêt de 1848, rendu sous la prési-

dence de M. Portalis.) 
Il faut donc voir si, de la part de Chaix, il y a eu usage 

exagéré de la chose et dommage excessif. Nous ne le pensons 
pas, dit M. l'avocat-général ; que la Cour examine les faits, 
elle s'en convaincra comme nous; la fumée incommode M. 
Fould, mais il en fait lui même et sur le voisinage en face. 
Qui de nous ne souffre pas plus ou moins du voisinage qu'il 
a? L'homme livré aux travaux de l'esprit et fatigué par un 
bruit voisin est bien plus à plaindre et souffre un bien autre 
dommage que l'homme opulent dont l'hôtel reçoit une certaine 
quantité de fumée par ses cheminées et par celles des autres. 
D'un autre côté, Chaix a fait les plus grands et les plus coû-
teux efforts. U a, dans les termes du premier jugement, essayé 

plusieurs fumivores. 
On ne peut pas sans injustice le condamner, surtout sans 

savoir s'il lui était possible de faire plus et mieux. Nous avons 
demandé à M. le préfet de police s'il existait, un appareil qui 
absorbât la fumée ; il nous a répondu qu'il faisait étudier la 

question. 
Chaix est disposé à faire tout ce que la science lui permet-

tra pour diminuer les inconvénients résultant de son voisina-
ge, il ne peut faire ni plus ni moins. Où donc trouver dans le 
fait de Chaix un quasi-délit? Cela nous semble impossible, et 
nous estimons qu'il y a lieu de faire vérifier les moyens que 
Chaix a employés et de ne pas lui en imposer d'onéreux, con-

trairement au droit et au fait. 

« La Cour, 
« Considérant qu'il résulte des termes mêmes d un rapport 

dressé par l'expert Vigoureux, commis par ordonnance du pré-
sident du Tribunal civil de la Seine, que le tuyau de la che-
minée de Chaix inonde les appartements et les jardins de 
l'hôtel de Fould d'une fumée noire et épaisse, dont les traces 
déposées partout sont les preuves, suivant l'expert, de leur 
grave incommodité et de leur action destructive ; 

« Considérant qu'au cours de l'expertise, et en présence 
même de l'expert, ainsi que le constate le rapport, Chaix, en 
reconnaissant la grande incommodité que faisait éprouver à 
Fould le voisinage de son usine, a promis de rechercher et 
d'employer tous les moyens pour en amoindrir les effets, et 
qu'il a renouvelé la même déclaration devant le Tribunal dans 

l'instance relative à l'entérinement du rapport ; 
« Considérant qu'en de telles circonstances, le Tribunal, 
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qu'il a lui-même choisi, en vue d'une industrie donl il doit 
subir les charges, en même temps qu'il en recueille les béné-
fices; : , 

« Considérant, d^s-lors, qu'il devient indispensable ^l'or-
donner l'emploi du moyen indiqué par l'expert comme étant 
le plus propre à atténuer le dommage dont Fould souffre, 
cest-à-dire rétablissement d'une cheminée en briques de 35 à 
40 mètres, moyen auquel n'ont pu suppléer aucun de ceux 
tentés ou employés par Chaix; 

« Considérant, en outre, qu'il convient d'ordonner l'emploi 
d'un appareil fumivore destiné à atténuer le dommage causé 
par l'usine de Chaix; 

» Adoptant, au surplus, les molifs des premiers juges : 
« Confirme. » 

TlïlBUNAUX ÉTKArWUBS 

ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux,) 

M. Betts, commissaire fédéral. 

Audience du 24 février. 

PROCÉDURE EN EXTRADITION DES EMPLOYES OE I.A COMPAGNIE 

DAVID. ni: CUEMIN„PS»r^^^«SM[|p^At»K. ' r;r.AVE 

tat, soit de cette expérience, soit de toute autre qui serait 
tentée dans le même but, sur les iudicatious et sous la direc-

tion de Vigoureux ; . 
« Considérant que si, depuis, quelques essais ont ete faits 

et quelques changements opérés par Chaix, il n en est pas 
moins dès à présent établi pour la Cour que m les essais, ni les 
changements n'ont eu pour résultat de réduire le dommage a 
la mesure exacte de celui inhérent à la nature même de 1 in-
dustrie de Chaix, et que Fould est seulement tenu desup-
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Coiisidérant que Chaix ne peut être admis à se plaindre 

des obligations que lui impose le voisinage dans un quartier 

La Cour a changé le lieu de ses séances et s'est transpor-

tée dans une chambre basse et étroite du local affecté or-

dinairement aux travaux de Circuit Courl.C'est sans dou-

te à ce fait, peu connu du public, qu'il faut attribuer que 

l'auditoire soit encore moins nombreux que de coutume. 

M. Mac-Keon, assisté de M. Joachimsen, son assesseur, 

occupe le siège du ministère public; M. Tillon représente 

le gouvernement français ; MM. Busteed, Townsend, Mor-

rough, Galbraitht et Fogerty sont au banc de la défense ; 

les accusés sont présents, à'l'exception de Grellet jeune, 

qui ne se rend plus aux audiences, depuis que M. Tillon a 

déclaré qu'il renonçait à le comprendre dans la procédure 

d'extradition. 

M. Betts : On va procéder à ^'interrogatoire de M. de 

Montholon, consul-général de France à New-York. 

M. de Montholon s'avance et prête serment. 

M. Mac-Keon : Etes-vous le consul-général de France ? 

M. Busteed s'oppose à ce que la question soit posée en 

ces termes ; si la nomination consulaire est écrite, les ac-

cusés ont le droit de la voir, et alors la demande est inu-

tile. Après des explications contradictoires, M. Busteed 

retire son observation. 

M. Mac-Keon : Etes-vous le consul de France actuellement 
en fonctions? 

M. de Montholon : Oui. 
M. mae-Aeon : uepnis quanu i 

M. de Montholon : Trois années environ ; c'est au mois de 
juin que le président a signé le décret qui a accordé mon 

exequatur. 
M. Mac-Keon : Avez-vous depuis lors exercé toujours vos 

fonctions ? 
M. de Montholon : Oui, sans interruption. 
M. Busteed demande la production de la nomination dont 

parle le témoin. 
M. Betts : Je tiens la nomination pour bonne. 
M. Busteed : Je demande qu'il soit tenu compte de mon 

observation, et qu'elle soit consignée au procès-verbal. 
M. Mac-Keon, montrant au témoin son affidavit : Cela est-il 

votre signature ? 
M. de Montholon : Oui ; cette pièce est datée du 5 lévrier 

18S7. 
M. Mac-Keon : L'avez-vous signée devant M. Morton, com-

missaire-shériff assermenté? 

M. de Montholon : Oui. 
M. Mac-Keon, montrant nn volume relié : Ceci est-il le 

Code français? 
M. de Montholon : Oui ; c'est celui dont je me sers dans 

mon bureau. 
M. Mac-Keon : Est il actuellement en vigueur? 
M. de Montholon : Oui ; il appartient aux archives du con-

sulat. 
M. Mac-Keon : De quelle date est cette édition? 
M. de Montholon : De 18i2. Elle a été publiée par Teulet 

et Loiseau, avocats à la Cour royale. On ne peut imprimer 
une édition défectueuse et inexacte des lois françaises en 

France. 
M. Busteed, montrant les 36 Codes français : Reconnaissez-

vous ce livre comme le Code français? 
M. de Montholon : Oui. 
M. Busteed : Est-ce que vous n'avez pas reçu, en votre 

qualité de fonctionnaire officiel, un Code révisé et complet? 
M. de Montholon : Non. Toute modification aux lois m'est 

envoyée dans le Bulletin des Lois. Ces bulletins m'arrivent 
non-reliés; je les fais relier au fur et à mesure que j'en ai un 
volume, et qu'il y a des fonds pour cet objet. 

M. Busteed demande que tous ces Bulletins des lois soient 
produits à la Cour, afin de savoir si les explications données 
par M. le consul et par M. Tillon, avocat du gouvernement 

français, sont exactes. 
M. Tillon : Cette observation ne pourrait, en tout cas, s'ap-

pliquer qu'aux lois pénales. Ce serait un beaucoup trop grand 
embarras pour M. le consul-général de faire porter ces volu-
mes devant la Cour. On peut aller les consulter au consulat. 

M. Busteed : Il est possible que ce soit un embarras; 
mais le contraire serait illégal. La liberté de plusieurs per-
sonnes est en jeu, et l'on vient nous objecter un embarras. Le 
témoin suppose qu'il n'y a aucun changementau Code français. 
Mais nous n'avons rien à faire avec des suppositions. Dans 
notre pays nous n'avons pas de lois négatives. Je de-
mande ce que la partie poursuivante prétend prouver par 
l'exhibition qu'elle a faite du Code. Entend-elie le lire comme 
une loi ? Nous avons à cela une objection légale. 

M. Mac Keon : Si nous répondions à la question qui vient 
d'être faite par la défense, notre réponse ne plairait pas aux 
défenseurs. Si nous ne produisons pas des preuves, il est évi-
dent que la responsabilité nous incombera. 

M- Busteed : On nous laisse entre deux hypothèses : en don-
riera-t-on lecture, comme loi ou non? 

MM. Mac-Kéon et Tillon gardent le silence. 
M. Busteed : J'insiste sur ma question. 
M. Betts : Je n'ai pas le pouvoir de forcer ces messieurs à 

répondre. Je pense qu'il faudrait se borner à poser la ques-
tion ainsi : Quelles sont les lois de France applicables à ce cas? 

Quelle était la loi française en 1842? 
M. Busteed : La Cour n'explique pas ma demande. ; cette 

nouvelle forme ne va pas aussi loin que je le désire. Refusez-
vous de préciser l'interrogation comme je l'indique ? 

M. Betts : Oui. Qu'on passe autre aux débats. 
M. Townsend : Je demande à fournir des explications. La 

loi d'un pays étranger doit être prouvée comme toute autre 

..u pciil plDil-

Depuis combien de temps habitez vous l'A-

Depuis vingt et un ans, mais non sans 

pienve. Il y a deux i,„.y*i,s (Jftiiri ti.l.i : u'ahr.rd 

ver la loi non écrite par une personne qui-a été avoeai ou juge 
dons son pays; et la loi écrite se prouve par une copie certi-
fiée. La partie poursuivante ne peut être admise à dire qu'un 
livre imprimé qu'elle montre et qu'elle emploie est la loi écrite 
de la France; un livre imprimé n'est nullement une preuve 

M. Busteed explique l'article premier de la convention con-
clue avec la France, il pense que le commissaire a été trop 
loin, en sa qualité, et qu'il a agi injustement. Les statuts ré-
visés de l'Etat indiquent comment les lois étrangères peuvent 
être données comme preuves. Avant qu'on puisse les accepter 
comme telles, il faut que leur authenticité soit légalement éta-
blie. C'est dans le deuxième volume des statuts révisés de cet 
Etat, page 552, qu'on trouve la manière d ht doit être établie 
l'authenticité des documents. 

M. Betts : Nous n'en sommes pas venus au point de rendre 
un jugement sur la légalité de ces preuves; je serai prêt à en-
tendre les plaidoiries sur ce sujet quand le moment sera venu. 

M. Fogerty appuie les réclamations de ses collègues et nie 
qu'on puisse produire comme une preuve le Code français. 

Au moment où M. Busteed va procéder au contre-inter-

rogatoire de M. le consul de France, un des employés du 

consulat se présente porteur de pièces qu'il désire faire 

signer au consul pour l'expédition des dépêches, la malle 

européenne partant dans quelques minutes. M. Busteed 
prétend d*âhord-/3u'"r.»- J/»*>vug^.«-ls*ï \ 

tion est si rua! accueillie par ses collègues, le commissaire 

et quelques auditeurs présents, qu'il n'y donne pas suite. 

M. de Montholon, qui ést demeuré impassible pendant 

cette scène, ne pouvant cependant maîtriser un sourire de 

dédain pour ces inutiles tracasseries, donne les signatures 

qu'on lui demande et se rapproche ensuite de la Cour. 

On reprend son interrogatoire. 

M. Busteed : Vous êtes né en France ? 
M. de Montholon: Oui. 
M. Busteed : Depuis crimKièn rfc 

mérique ? 
M. de Montholon 

interruption, 
M. Busteed : Depuis combien de temps l'habitez-vous sans 

interruption ? 
M. de Montholon : Depuis les premiers jours de juin 1854. 
M. Busteed : Avez-vous apporté votre nomination avec vous 

quand vons êtes venu de France? 
M. de Montholon : Je ne puis me rappeler si je l'ai portée 

avec moi, ou si je l'ai trouvée à la légation française. 
M. Busteed : Le ministre de France vous a-t-il écrit à ce 

sujet ? 
M. de Montholon : Oui. 
M. Busteed : Où conservez-vous votre nomination écrite r" 
M. de Montholon : Je ne sais si elle est au consulat ou dans 

mon domicile particulier. 
M. Busteed : Quand l'avez-vous lue pour la dernière 

fois ? 
M. deMgnthq]Qnj„ Dans le^courant de cette année. 

M. de Montholon : Je l'ai eue sous les yeux. 
M, Busteed : Quelle dimension a le papier? 
M. de Montholon : Je ne le sais pas exactement. 
M. Busteed : Il doit y avoir un sceau et lequel ? 
M. de Montholon : Je ne sais si c'est le sceau de l'Empe-

reur ou celui du ministre des affaires étrangères. 
M. Busteed : De quelle couleur est la cire? 
M. de Montholon : Je ne me rappelle pas ce détail. 
M. Busteed : Avez-vous vu mettre le sceau ? 
M. de Montholon : Non, car je n'étais pas présent à ^expé-

dition de cette pièce. 
M. Busteed : Avez-vous jamais vu le grand sceau du gou-

vernement français ? 
M. de Montholon : J'ai vu les empreintes, mais non le 

sceau, pas plus celui de l'époque où ma nomination a été si-
gnée, que celui qui a été apposé sur les pièces produites. 

M. Busteed : Quel est le nom qui se trouve au cachet de 
votre nomination? Est-ce celui de Louis-Philippe ou celui de 

Louis-Napoléon? . 
M. de Montholon, froidement : Ma nomination date de 1854, 

le cachet porte le nom de Louis-Napoléon. 
M. Busteed : Avez-vous vu dans votre bureau une emprein-

te du cachet employé sous le règne de Louis-Philippe? 
M. de Montholon : Je ne le sais pas, mais je pense que 

M. Busteed : Etes-vous en correspondance avec M. de Sar-

tiges ? 
M. de Montholon : Oui. 
M. Joachimsen : En votre qualité officielle, avez-vàus reçu 

ce papier? (Il montre une pièce portant le n° 4.) 
M. Busteed s'oppose à cette question : 1° parce qu'elle est 

étrangère à la cause ; 2° parce que la pièce dont il s'agit est 
écrite en langue française que nous ne sommes pas censéscon-
naître. La loi dit que toutes les pièces devront être écrites ou 
traduites en anglais pour être admises devant la Cour des 
Etats-Unis. 3° Parce que la réponse importe peu. L'accusation 

offiie-t-elle ce papier comme une preuve? 
M. Joachimsen se prépare à lire la lettre de M. de Sartlges 

à M. de Montholon ; elle est du 25 novembre 1856. 
M. Busteed : Je m'y oppose, parce qu'elle est. en français. _ 
M. Joachimsen propose que M. de Montholon la lise lui-

même en en faisant la traduction par paragraphe. 
M. Busteed s'y oppose encore, et malgré sa réclamation on 

passe outre. 
M. de Montholon donne lecture de la lettre en anglais. 
M. Joachimsen : Avez-vous .reçu cette lettre? 
M. de Montholon : Oui, avec les exhibitions 5 et 6. 
M. Joachimsen : Avez-vous reçu dans le même envoi d'au-

tres papiers que ceux marqués 4, 5 et G, et, si c'est ainsi, se 

trouvent-ils dans ce dossier ? 
M. de Montholon : Oui. Certains doivent se trouver là. Tous 

n'y sont pas ; d'autres sont au.eonsulat. 
M. Joachimsen : Pouvez-vous désigner ceux de ces papiers 

que vous avez reçus ? 
M. de Montholon : Oui, en les parcourant. 
Ce fonctionnaire désigne et marque les pièces, du n° 7 au 

n° 32. 
M. Joachinsen établit alors, à l'aide des pièces 4 et 5, que 

M. de Montholon est agent diplomatique avec l'autorisation du 
gouvernement français, et que ces pouvoirs lui ont été confir-

més pour le cas dont s'agit. 
M. Busteed nie que le consul eût le pouvoir de faire la 

plainte; il n'y a aucune preuve de l'écriture de la lettre arti-
culée et datée de Washington. M. de Montholon n'a point dit 
qu'il connaissait l'écriture de M. de Sartiges, ni qu'il l'ail ja-
mais vu écrire. Il n'est pas prouvé non plus que le ministre 
de France à Washington soit M. de Sartiges. Ces papiers ne 
sauraient donc être admis comme preuve. Il déclare qu'il s'op-
posera, quart de pouce par quart de pouce, à l'admission de 
toute preuve illégale. Per.-onne ne conteste l'autorité de M. da 
Montholon et son droit de faire une plainte ; mais chacun a 
le même droit, et la question est de savoir si la plainte est lé-
gale. Dans le cas de l'Anglais Kane, c'est le ministre anglais 
qui s'est adressé directement à Washington ; pourquoi, au-
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iourd'hui, -est-ce le consul général qui fait la demande? 
M. Mac-Keon : Nous voulons introduire la lettre de M. de 

Sartiges pour prouver la filière diplomatique entre les deux 

gouvernements. 
M. Betts, commissaire, décide que l'objection sur 1 écriture 

de M. de Sartiges est valable. . 
M. Mac-Keon, k M. de Montholon : Connaissez-vous 1 écri-

ture de M. de Sartiges ? 
M. de Montholon : Oui. 
M. Mac-Keon, en montrant la pièce n° 4 : Est-ce sa signa-

ture ? , 
M. de Montholon : Oui, le corps de la lettre n'est p*s de son 

écriture ; c'est celle de l'un de mes employés. 

Un débat s'engage entre les défenseurs et le consul de 

France sur l'heure à laquelle il pourra se rendrek £ au-

dience du lendemain. D'un commun accord alors 1 atîaire 

en renvoyée au 26. 

Audience du 26 février. 

Les mêmes avocats sont au banc de l'accusation et de la 

défense. Le commissaire Betts déclare qu'il va être procé-

dé à la continuation de l'interrogatoire de M.de Montholon. 

M. de Montholon produit sa nomination scellée du sceau 

de France et signée de l'empereur Napoléon 111, ainsi que 

l'exequatur du président Pierce. 
M. Busteed fait observer que la pièce dont i! est ques-

tion n'a aucun caractère d'authenticité et ne peut tenir 

lieu de preuve légale. 
M. Fogerty examine le préambule de la nomination, et 

dit qu'il lera ultérieurement des observations sur ces mots : 

« Par la grâce de Dieu et la volonté du peuple. » 
Le commissaire décide que le litre est parfaitement ré-

gulier et que pour lui la qualité officielle et consulaire de 

M. de Montholon est fort légitimement établie. 

M. Busteed proteste contre cette décision. 

M.Joaehimsen, au témoin : En votre qualité de consul gé-
néral de France, avez vous envoyé quelques uns de ces papiers 

à Washington ? 
M. Busteed s'oppose à la position de la question sous cette 

forme; mais le commissaire dit qu'elle sera adressée en ces 
termes : Quelques uns de ces papiers ont-il été envoyés par vous 

à Washington ? 
M. de Montholon : Je les ai envoyés à M. de Sartiges. 

M. Joachimsen : A quelle époque? 
M. de Montholon : Je ne me rappelle pas précisément la 

dftte- . , , • • o 

M. Joachimsen : Lorsqu'ils vous sont revenus de Washing-
ton, étaient ils accompagnés de quelque dépêche? 

M. de Montholon : Oui. 
Montrant alors un papier qu'il avait à la main, le consul 

ajoute : « Voici cette dépèche. » 
Al. JoacTiimsen l'examine; M. Busteed demande la permis-

sion de la voir à son tour, et stressant à M. Betts: Par-
don, monsieur le commissaire; c'est magnifique! permettez-

moi de lire cela avec attention. 
M. Fogerty : Bon Dieu ! c'est un document assez rare dans 

ce pays ! 
M. de Montholon : Il est à remarquer que cette lettre n'a 

point trait précisément aux documents en question, mais se 
réfère à un narrant précédemment donné par le président et 

qu'il a été utile de renvoyer à Washington. 

La pièce est déposée sur la table qui est devant M. le 

consul-général ; M. Busteed se lève avec calme, s'ap-

proche du témoin, prend la pièce et se rapproche du 

bureau de M. Joachimsen. Celui-ci l'interpelle vivement et 

ui dit : « Où allez-vous avec ce papier? » 

M. Busteed : Je n'ai pas encore fini de le lire. 
_ Le commissaire : Ce document appartient de droit au dis-

trict attorney : C'est à lui de juger s'il doit circuler aux mains 

des défenseurs. 
M. Busteed passe la pièce à MM. Fogerty et Spilthorn, qui 

commencent de suite à en prendre copie, et dit : « Cette pièce 

nous appartient maintenant. » 
M- Joachimsen : Mais c'est notre bien. 

Le commissaire : Je ne puis permettre qu'on s'empare de 
papiers par de tels moyens. 

M. Busteed : Comment entendez-vous la chose? 
Le commissaire : J'entends que l'ordre soit maintenu et 

qu'il n'y ait aucune infraction aux lois et aux usages. 
M. Joachimsen : Ce papier est une communication officielle 

qui appartient à M. de Montholon, consul-général de France, 
et qui n'a aucun rapport au procès. Vous n'avez aucun droit 
de la lire et encore moins de la garder. 

M. Busteed : Alors que demandez-vous ? 
M. Joachimsen : Je demande que vous la remettiez à son 

légitime propriétaire. 
M. Busteed : Pour le moment je n'en ferai rien. 
M. Mac-Keon : Monsieur Busteed, je m'adresse non à l'avo-

cet, mais à un homme d'honneur (a gentleman) : voulez-vous 
remettre cette pièce? 

M. Busteed : Je ne suis ici qu'un avocat. 
M, Mac-Keon : Soit ; mais c'est à l'homme d'honneur et non 

à l'avocat que nous en avons donné la communication. 
M. Busteed : Monsieur le commissaire, dans l'intérêt jde 

mon client et de mes collègues, je vous déclare que ce papier 
contient des témoignages importants en faveur des accusés, et 
dans votre jugement... 

M. Joachimsen, interrompant : Je crains que cette discus-

sion ne sorte des bornes des convenances. 
M. Busteed : En prévision de ces preuves, je vous demande, 

monsieur le commissaire, d'user de l'autorité que vous avez 
pour garder ce document dans votre pouvoir, afin qu'il puisse 
être consulté et invoqué par les défenseurs dans l'intérêt des 
accusés. Si vous le jugez ainsi, je vais le remettre immédiate-
ment à M. l'attorney du district. 

Le commissaire : Ce papier n'a jamais été produit devant 
moi comme une pièce du procès, et, en ma qualité, je n'ai 
pas le pouvoir de le détenir. 11 a été présenté par l'accusation, 
et elle vous a offert de vous assurer, par sa lecture, de son 
identité. Vous avez demandé à le voir sans émettre aucune 
objection sur son introduction incidente. Il doit être remis au 

témoin, qui en a la charge et la responsabilité. 
M. Busteed : Alors, vous vous refusez à faire droit à mes 

conclusions ? 
Le commissaire : Je-n'ai aucun pouvoir à cet effet. 
M. Busteed : Puisqu'il en est ainsi, je m'obstine à le garder. 
M- Tillon : Ce document est la propriété de M. le consul 

général de France. 11 a été livré ici sous le contrat tacite d'une 
bonne foi réciproque, et avec la confiance que la justice ferait 

respecter les droits de tous. 
M. Busteed : Je suis, au contraire, disposé à croire qu'il a 

été porté ici avec une arrière-pensée de mauvaise foi. 
M. Fogerty : S'il avait été produit avec bonne foi, on ne 

nous refuserait pas maintenant le bénéfice accidentel des té-

moignages favorables que nous croyons y trouver. 
M. Tillon : En temps et lieu, vous pourrez y voir tout ce 

qu'il vous conviendra ; mais ce papier est la propriété de M. 
le consul de France, et je demande qu'il rentre en sa posses-

sion. 
M. Busteed : Je vous le remettrai quand cette procédure se-

ra terminée. 
M. Joachimsen, s'adressant au commissaire : Plaît-il à vo-

tre honneur que nous soyons exposés ici à ce qu'on nous vole 

des papiers ? 
M. Busteed : Que dites-vous ? 
jf. Joachimsen : Je dis que ce n'est pas autre chose qu'un 

vol de pièces qui nous appartiennent. 
« Busteed, s'avauçant d'un air menaçant vers M. Joachim-

sen.Vous dites ? ,' „"•'. 
M Joachimsen : Que c'est un vol, Monsieur. 

M Busteed : Commis par qui ? 
M Joachimsen : Par ceux qu il vous plaira de nommer, Mon • 

r C'est assez clair. 
8 r ' \missaire : Je vous rappelle à l'ordre. Messieurs, faites 

silence^n'est pas possible de s'entendre. 

„ dan« la salle pendant deux ou trois minutes une 
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pierdoitêtr'e légalement au pouvoir de l'attorney du dis-

trict, que M. Busteed s'en est emparé en fraude et à tort, 

et qu'il refuse de reconnaître mon autorité. 

M. Mac Keon : Est-ce que la Cour n'a pas un pouvoir sou-

verain? 
Xe commissaire : C'est ce qu d faut voir. 
M. Busteed : En premier lieu, le commissaire devrait dire 

pourquoi cette pièce n'est pas sur son bureau ; sans doute 

qu'il n'a pas le pouvoir de l'exiger. 
Le commissaire : Le commissaire a, je le suppose, le droit 

de voiries documents produits par les avocats. 
M. Busteed : Si le commissaire reconnaît qu'il n'a aucune 

juridiction sur ce papier et que le seul but de l'accusation a 
été de prouver l'identité des personnes et du mandat, il n'y a 
rien de plus clair que l'incompétence du commissaire sur ce 

. qui se passe. 
i Le commissaire : J'ai le droit de déterminer si vous pouvez 

'ainsi vous emparer d'un documentqui ne vous appartient ^as, 
contrairement au bon ordre et à mes observations. Il ne doit 
rien se passer devant le commissaire sans son consentement. 

M. Mac Keon : Je suppose que la Cour va s'ajourner, afin 

qu'elle puisse prendre l'opinion du juge et l'appliquer à la 

circonstance, 

M. Mac Keon résume le débat et les circonstances de 

la cause, et s'élève en termes fort sévères contre la con-

duite de l'avocat de Carpentier. 
Pendant qu'il parle, un copiste est fort tranquillement à 

l'œuvre pour reproduire la pièce contestée. Au momentoù 

M. Mac Keon va s'asseoir, il s'aperçoit de ce fait, et s'a-

vance précipitamment près de la table pour essayer de 

prendre le papier. Mais M. Fogerty le devance d'un mou-

vement de bras et met la pièce dans sa poche. M. Mac 

Keon retourne alors à sa place, et, s'adressant à M. Mor-

rough, il déclare que, s'il ne peut reconquérir ce docu-

ment, il empêchera du moins qu'on en prenne copie. 

M. Townsend demande que le commissaire empêche 

les personnes qui représentent le gouvernement de quit-

ter leurs places et de venir se mêler aux défenseurs. 

Le commissaire réplique que, puisqu'il rîa pas le droit, 

selon ceux-ci, de forcer M. Busteed à remettre une pièce 

dont il s'est emparé, il n'a pas davantage le droit d'assi-

gner aux avocats de l'accusation une place particulière, 

mais que, du reste, il n'aura pas le dessous, et qu'il for-

cera bien M. Busteed de lui obéir. 
M. Mac Keon, qui s'est entretenu avec un député mars-

hall, laisse M. Morrough près de M. Fogerty, chargé de 

sa place, qu'il avait encore momehiandmenrv..e1- Reprend 

Il rappelle à MM. Busteed et Fogerty qu'un cas* pàTeii 

a eu lieu dans l'affaire du sieur Call, et que la soustrac-

tion de pièces produites devant la Cour a été jugée être ni 

plus ni moins qu'un vol qualifié. 

M. de Montholon, qui a gardé jusqu'à ce moment le 

plus complet silence, et qui est demeuré spectateur im 

passible de cette étrange scène, fait la remarque qu'il 

sera obligé de renoncer à comparaître comme témoin, 

s'il ne rentre en possession d'une lettre particulière qui 

fait partie des archives du consulat. 

Le commissaire : L'affaire est renvoyée h demain. 

M. Busteed : Vous ne voulez pas m'entendre ? (Il s'étend a-
lors sur le renvoi, auquel, dit-il, il s'oppose.) 

Le commissaire, l'interrompant : Je prends sur moi la res-
ponsabilité du renvoi ; je n'ai besoin de personne pour me 
faire connaître mes droits et mes devoirs. Vous avez fait naître 
le désordre en vous emparant de cette lettre; je vous demande, 
pour la dernière fois, si vous voulez la remettre à M. de Mon 

tholon ? 
M. Busteed : Si Votre Honneur veut la prendre, en promet 

tant de la rapporter saine et sauve demain, je suis prêta la lui 

donner. 
Le commissaire : Je m'y refuse ; je n'ai pas plus de droit 

que vous à la garder. 
M. Busteed : Je demande alors que mes clients soient ren 

voyés de la plainte. 
M. Fogerty fait la même réclamation. 

connaître quelle est la peine qu emporte cette infraction aux 
lois et aux convenances. 

M. Busteed : Votre Honneur voudra bien remarquer que je 
n'ai pas mis en conteste son autorité. 

Le commissaire : Que dites-vous là ? Vous vous emparez d'u-
ne lettre malgré moi, et vous ne m'obéissez pas quand je vous 
dis de la rendre ? 

M. Fogerty exprime l'espérance que le commissaire tiendra 
compte qu'il a demandé à être entendu pour son client, que 
cela lui a été refusé , et que son client est étranger à cet inc' 
dent. 

Le commissaire fait un signe d'acquiescement. 
L'attorney du district : Mais où est donc cette lettre ? Quel 

qu'un des avocats l'a-t-il prise? 
M. Busteed, riant : Je l'ai dans ma poche et je la garde jus 

qu'à ce que j'en aie pris la copie. 

>
 L'attorney du district : N'oubliez pas, monsieur Busteed 

l'affaire Call dont je vous ai parlé tout à l'heure. L'avocat-vo 
leur était dans la même situation que vous. 

M. Busteed : Je suis parfaitement fixé. 
L'audience est levée au milieu d'une vive agitation. 

Audience du 27 février. 

Bien avant l'ouverture, la salle est encombrée d'une 

foule d'avocats et de curieux. Les uns viennent pour con-

naître le jugement que rendra le commissaire sur l'incident 

de la veille, les autres pour voir l'attitude des accusés dans 

ces débats. Le bruit circule dans la foule que M. l'avocat 

Busteed qui, en même temps, est le conseil de la corpora 

tion de New-York, place qu'il a obtenue aux dernières 

élections par la victoire du parti démocratique, a porté une 

plainte en diffamation contre le journal républicain la Tri-

bune, à raison des expressions dont ce journal s'est servi 

en parlant de lui au sujet de la rétention de la lettre ap 

partenant à M. de Montholon. 

Aussitôt après que le commissaire a pris sa place, mal 

gré l'absence de M. Busteed, et les réclamations de M. 

Fogerty qui demande qu'on attende l'arrivée de son collé 

gue,M.le recorder Tillon donne lecture delà lettre suivante 

qui a été adressée le matin même au consul de France : 

New-York, 27 février 1857. 

J'ai l'avantage de vous prévenir que j'ai en mon pouvoir, 
comme associé conseil de M. Busteed, avocat de Carpentier, 
dont l'extradition est demandée, la lettre adressée le 1" octo-
bre dernier à M. de Montholon par M. de Sartiges, et présen-
tée devant le commissaire fédéral pour constater l'identité du 
témoin. Cette lettre sera rapportée demain dévant le commis-
saire, et remise en garde à la Cour, à la juridiction compé-
tente, ou au juge qu'il lui plaira de désigner. 

Votre dévoué, 
Thomas CARROLL. 

A M. de Montholon, consul général de France. 

M. Tillon fait alors remarquer que l'incident de la veille est 
autant un opprobre qu'un embarras pour les parties en cause 
et leurs conseils. U ne veut pas revenir sur les circonstances 
bien connues qui ont accompagné la soustraction de la lettre. 
Cet acte est fort important dans ses conséquences, car si des 
pièces peuvent être ainsi enlevées sans qu'il y ait un moyen 
légal de l'empêcher, il n'est pas possible de continuer la "pro-
cédure. Il y a des papiers importants pour mutes les parties et 
pour le gouvernement français lui-même, que ce précédent fâ-
cheux empêchera nécessairement d'apporter à l'audience. 

La lettre en question a été adressée à M. de Montholon, et 
fait partie de ses archives. Cela soulève donc une difficulté 

grave sur les droits des consuls étrangers. On comprend que 
l'avocat, sous l'impression de la surexcitation de l'audience et 
préoccupé outre mesure de la valeur du document, ait outre-
passé la limite des convenances et de ses devoirs; mais la let-
tre dont il vienl d'être donné lecture indique qu'il persiste 
dans sa détermination et aggrave sa culpabilité. 11 demande 
donc que la question soit soumise à la Cour de circuit, pour 

voir s'il n'y a pas un moyen d'empêcher et de prévenir de 
tels abus. Tout homme honnête conviendra avec lui que 1 affaire 

dont s'agit est une de celles pour lesquelles tout le monde de-
vrait s'entendre pour sauvegarder les droits de la morale et 

de la société. Il avait jusqu'à ce jour eu de la considération 
pour M. Busteed, et il désirerait continuer les mêmes rapports 
et sentiments; mais l'acte incriminé parte de lui-même. 11 de-
mande le renvoi de l'affaire jusqu'à mardi prochain, afin que 
d'ici là H puisse être pris des movens pour vider définitive-

ment la question et donner plus d'activité et de précision a 

l'ensemble des débats. , , „ 
Le commissaire Betts : Je pense que la demande de M. Til-

lon est basée sur la supposition qu'il fait qu il n exis e pas aux 
mains du commissaire de pouvoirs suffisants pour la protec-
tion des documents produits devant lui. Je dois donc déclarer 

que, dans mon opinion, il ne m'appartieni pas d étendre ni de 
limiter mes attributions. Après les incidents d hier, il est utile, 

dans l'intérêt de l'accusation et de la défense, que ces attri-
butions soient parfaitement définies. Si le commissaire n a pas 
le pouvoir d'empêcher qu'un avocat prenne et garde un papier 
qui n'a d'autre but que de constater l'identité d'un témoin, il 
n'en a pas davantage pour s'opposer à ce qu'on enlève les as-
signations des parties adverses, ou les dépositions des té-
moins, ou toute autre pièce. Il ne faut pas s attendre a ce que 
les témoins se rendent devant la Cour, a moins qu ils ny 

soient contraints par la force, s'ils ne sont protégés dans leurs 
droits, leurs propriétés et leurs relations avec les avocats. 

Je comprends que, sous l'empire de l'acte du Congres un 
commissaire n'est pas une Cour de justice, et qu on ne doit 
pas observer devant lui la procédure judiciaire. Le moyen or-
dinaire et légal de faire cesser tout désordre qui a lieu devant 
une Cour est de placer celui qui en est l'auteur dans les mains 
du shérifï ou du maréchal ; mais, comme la procédure devant 

moi n'est pas judiciaire, je crois que je n'ai pas ce moyen de 
faire respecter la loi, et qu'une telle mesure de ma part dé-
passerait les bornes de ma compétence. Le Congres a décide 
que les commissaires seraient chargés d'examiner la culpabi-

lité des accusés. Ils n'ont que ce seul mandat a remp ir, et ils 
renvoient les gens qu'ils ont interrogés aux ordres du secré-

taire d'Etat. 
Ici le commissaire fait diverses citations de jurisprudence, 

pour établir qu'un juge de district nommé par le Congrès pour 
faire un rapport n'est pas une Cour, et qu'il n'a aucun pouvoir 
judiciaire. Il soutient qu'il n'est que le représentant du pou-
voir exécutif, et non point celui du pouvoir judiciaire, et i 
compare sa position a celle qu'aurait le secrétaire d Etat si 
exerçait lui-même le droit qu'il a délégué aux commissaires. Il 
ne pense pas que, dans cette dernière hypothèse, le secrétaire 
eût le droit de faire procéder à l'arrestation d'un avocat pour 

vol ou offense. 
S >us un autre point de vue il y a une observation impor 

tante à faire, c'est gue les prisonniers n'ont pas rigoureuse 

s'agissait d'une poursuite criminelle ou d'un interrogatoire 
devant un magistrat commis à cet effet, ou devant une Cour 
en vertu d'une Constitution ou d'une loi du Congrès, les pri 
sonniers auraient le droit d'être accompagnés de leurs défen-
seurs ; car dans ces diverses hypothèses ils seraient devant des 
pouvoirs judiciaires qui auraient l'autorité de faire exécuter 

leurs ordres. 
Tout simplement aujourd'hui c'est une enquête devant le 

commissaire délégué de l'exécutif, pour prendre connaissance 
de certains faits sur lesquels est basée l'action de l'autorité 
fédérale. En droit abstrait, je ne vois donc pas que les prison 
niers aient le moindre droit d'assistance de conseils judiciai 
res. J'admets bien que si le secrétaire d'Etat croit qu'il soit 
une question de police nadonale de rendre les prisonniers à la 

France, ils aient l'autorisation de se faire assister par un avo-
cat pour bien établir l'exactitude des faits ; mais dès le mo 
ment que les personnes qu'ils ont appelées pour les aider dans 
cette procédure se départent du bon ordre et des bienséances, 
et qu'elles changent un conseil toléré en un privilège abusif 
alors les accusés perdent tout le droit qu'on leur avait concédé 

Je déclare donc qu'à la première occasion qui me paraîtra 
l'exiger, et sans qu'il me soit nécessaire de m'en référer à la 
justice, j'userai de ce droit et je prononcerai l'exclusion for 
melle des défenseurs. Je ne le ferai que forcé et contraint néan-
moins par les circonstances, désireux que je suis d'avoir la 
lumière de la défense pour fixer mou opinion, tant qu'elle res-

tera convenable. 

M. Tillon ronouvelle sa proposition de renvover l'affaire, 
à mardi prochain. 

M. Busteed, qui est arrivé pendant le discours du com-

missaire, demande la parole. 

Il a écouté, dit-il, avec beaucoup d'attention et de respect 
les observations de M. Tillon et celles du commissaire, mais 
quelque égard qu'il ait pour leur opinion, il ne peut la parta-
ger. La décision d'hier a donné à cette affaire une injuste pu-
blicité. Plusieurs journaux, et entre autres la Tribune et le 
Courrier des Etats-Unis, ont présenté comme un vol le droit 
qu'il avait de détenir des papiers utiles à la défense. U ne 

juge pas de sa dignité de répondre à ces accusations qui n'ont 
fait que le maintenir dans la confiance qu'il n'a pas outre-

passé son droit. Il s'est trouvé hier dans l'alternative difficile 
de paraître manquei de respect au commissaire, ou de laisser 
aux mains de ses adversaires des papiers importants pour la 
défense. Il en a dit assez sur sa conduite d'hier et sur les insi-
nuations malveillantes de la presse à son égard. 

Quant à la lettre elle-même, il l'a remise à M. Tillon. 
Non-seulement il est disposé à respecter le commissaire, 

mais encore à ne jamais s'écarter du bon ordre. Les défenseurs 
des prisonniers sont désireux de se conduire comme s'ils 
étaient en présence d'un Tribunal judiciaire revêtu d'un pou-
voir suprême de juger et de punir, et ils seront toujours prêts 
a se soumettre aux ordres du commissaire. 

Relativement à la question d'extradition, il s'incline avec 
une grande déférence devant toutes les décisions rendues par 
les Cours, de quelque nature qu'elles puissent être, et il con-
tinuera à en agir de même, quoique ses adversaires préten-
dent le contraire. A l'égard du droit des accusés de se faire 
assister par des avocats, il pense que les actes du Congrès 
leur ont donné ce privilège, et que quiconque voudrait les en 
priver, ontrepasserait grandement ses pouvoirs, et amènerait 
les plus fâcheux résultats. Si les avocats de la poursuite veu-
lent observer les règles de courtoisie qui sont en vigueur dans 

leur profession, il n'y a pas de doute qu'il ne s'en écartera 
pas non plus. 11 est bien déterminé, pour sa part, à se con-
duire devant le commissaire comme devant la Cour suprême 
des Etats-Unis, et si ses adversaires avaient eu confiance en 
lui comme il a confiance en eux, il n'y aurait eu certaine-
ment aucune difficulté. Pour l'ajournement demandé, il sou-
tient que le commissaire n'a pas le droit de le prononcer, pas 
plus qu'il n'en avait le droit hier, après l'incident quia eu 
lieu. Il proleste contre toute décision qui prolongera l'empri-
sonnement de ses clients, cite les lois du Congrès qui lui sont 
favorables, et déclare qu'il est sûr d'avance que le commis-
saire et les avocats poursuivants sont du même avis que lui 

parce qu'ils ne peuvent vouloir que ce qui est juste et raison-
nable. Il insiste, en terminant, sur ce que la Cour de circuit 

n'a rien à voir dans cette affaire, puisque toute autorité a été 
dévolue et déléguée au commissaire Betts, et regrette que 
l'accusation ait cherché à travestir sa conduite et celle de ses 
collègues en la présentant sous un jour défavorable. 

M. Busteed s'avance vers M. Tillon, et ils échangent 

cordialement une poignée de main. (Bires d'incrédulité 

dans l'auditoire.) 

M. Townsend demande la parole. 
Il réclame la permission de passer en revue les faits quise 

sont produiis hier, et il insiste sur ce que la presse les a pré-

sentés sous un jour très défavorable. Il en fait le reproche à 
ses adversaires qui ont rendu leur position difficile, et il dé-
clare que, s'il a dit quelques mots, c'est parce qu'il lui a sem-
ble que M. Busteed était trop modeste et ne parlait pas assez 
le lui-même. 

sation qui ont été cause des violences qui ont été commises II 
a été l'un des accusés du vol d'une lettre, mais il n'a fait au-
tre chose que d'exercer son droit. Maintenant qu'elle est re-
mise à son propriétaire, elle ne saurait plus donner lieu à 
aucune discussion; seulement on verra en son temps comment 
elle élucide la conduite du gouvernement. 

M. Busteed rappelle que Carpentier et ses complices sont en 

prison depuis cinq mois, et qu'on leur a im , 
de cinq cent mille dollars. Il demande av^T Ut* <w 
heu comme un acte de justice ordinaire-il "r eî«tl2 : 

un prompt jugement, préférant encore po'ure ame l*u7V 

le passage de l'Atlantique, dans la tnauW ' s'u le 
trouve, à leur séjour dans te local fétide e* ;|Sa'son où |.'a«t 

et oô rot* ne sait si l'on vit ou si l'on n«u 't n"1 re"f 

i de sa reconnaissance imur.les procédé
 P

„
r
°

les
le sa reconnaissance 

M. Tillon. 
St. Tdhn prend ra parole. 11 dit 

s'l le 
où 
re»feri 

te commiss! 

c°Urtoi 
'S;, 

meilleur de tous les juges de la valeur des f
a

 i SSaire est i 

nassés la veille. Les avocats ont cnnfn„j.. , s lui 0„ '* passés la veille. Les avocats ont confondu rîanS ̂  selL* 
abus qu'ils ont fait de la longa^S «Bj leurs droits et l'a 

missaire. Avant d'aller plus loin, il faut énonce 
"ment leurs droits et leurs devoirs. La conduit» A "^"rèlT 
mant

 e := VA^A .i„ ; . ,ue ûi' g
0lftet

* 
ment français à l'égard des prisonniers a été et ser """^nif, 
tiendrait vis-à-vis de personnes auxquelles il .,>. Ce"e c : 

reproche à adresser. L'humanité a des lois 
11 aurait 

icpiui>iic a ttuicsaci. u iiuiiiaunç a ues lois mai d-

consistent pas à laisser sans effet les justes réclam8 Ce"''s-ci 
partie lésée, et il pense que des deux côtés on d^vr"0-5 '■ 
mé du même désir de découvrir la vérité. C'est n"^^'re>! 
grave et solennelle, qui doit èire conduite av ec 

une 

qui distingue nos Cours do justice, et il ne saurait tr arili"'-
de blâmable dans la conduite du gouvernement f

ra
 .^fr-

celui des Etats-Uuis, comme s'est plu à le dire u 
K preo 

la presse saura bien se défendre toute seule 
pertes énormes que les compagnies de chemin dp fx"'""1* 

plu à ledirel*êu

D
"fSet4 

Pour le langage tenu par la presse, il n'a rien à ï s1^ 
... i fm0nte 

supporier par suite de fraudes, et il insiste' sur la" °Ct t! 

qu'il y a d'approfondir cette nature d'opérations <» J."?*^ 
* et de 

miner dans leurs moindres détails. 
En ce qui touche le renvoi de l'affaire, il est d'ac 

le commissaire sur l'étendue de ses pouvoirs; il recon00''''a,; 

n'a aucun droit coërcitif contre un témoin. L'aion"*'' 1"' 

d'après lui, est indispensable. La lettre prise par les'"^ 
n'avait certes aucune importance, puisqu'on leur

 a 

d'en prendre lecture. Le droit qu'a te commissaire de C°:: 

les défenseurs hors de cause est incontestable et san ^ 
discussion; il n'y a que les prisonniers, les témoins Vt^1 

seil du gouvernement qui ont celui d'assister à l'audien 
M. Busteed : Je voudrais bien savoir quelle est cettP i: 

M. Tillon : Vous la trouverez relatée dans le recueil r » 
ton-Pratice. » 

M. Busteed : Au fait, vous avez été recorder pendant 
années dans la ville de New-York, et vous devez 

jurisprudence. 
M. Tillon : Et en faisant trêve à tous mes autres trava 

matin, j'ai fait les recherches les plus minutieuses à cetT ' 
qui m'ont confirmé dans ma première opinion. * 

M. Mac Keon, district-attorney, établit d'abord quelle est-
position d'un officier des Etats-Unis en face du traité d'en 
dition conclu entre leur gouvernement et celui de la FrJ 
Les deux nations sont ««~7^,iJ£3 
réciproquement de refuge aux voleurs et au>

t
 r„„,

lf
^™e% 

traité solennel a garanti la remise de tous les 'aenT' 
raient coupables de meurtre, viol, faux, vol qualité et f\1 

nement frauduleux. el* 

M. Mac Keon lit les articles du traité. L'agent diplomat. 
du gouvernement français a demandé l'application de ces im-
positions, et le président a donné un mandat à un corn 
saire d'interroger les accusés. Jusque-là, c'est une con/r 
sage et civilisée; mais la scène d'hier a pour conséqueaji 
faire passer aux yeux du monde les Etats-Unis pour Men-
tion à demi-barbare. Qui en est la cause? Il u'

a
 nul ke» 

de le dire. Un papier a été pris à un témoin, la défensesei 
est emparée et a refusé de le rendre, quelque réclamatiioJ 
te commissaire ait pu lui adresser. Alors le magistrat œ-
exercer un semblant d'autorité, a ajourné l'affaire au ieé-
main. Aujourd'hui la défense aggrave ses torts, en avon! 
qu'elle possède la pièce soustraite, mais qu'elle la gardede>i 
propre autorité. 

Ici, M. Mac Keon s'anime et continue ainsi: 

Votre faute, Monsieur, est encore plus blâmable; lesis. 
l'appelleront un larcin, d'autres un vol, beaucoup d'autres ;:, 
abus de confiance. J'ai l'habitude des Cours et des diversde-
grés du crime; je ne fais aucune différence entre le cas à 
soustraction énoncé dans l'affaire Call et celle dont vous VQCS 

êtes rendu coupable. Aussi vrai que je suis en vie et santé, t 
cette lettre eût eu la moiudre valeur, je vous aurais laitarri 
ter, M. Busteed, comme un voleur ordinaire (Applaudis* 

ments dans l'auditoire). 

Le commissaire engage le district-attorney à ne sep 

mettre aucuns personnalité et les assistants a ne faireai-

cun acte d'approbation ni d'improbation. 

M. Busteed fait une motion d'ordre et demande si Mit 
Keon parlera sur la remise de,l'affaire ; il ne pense pas j*« 
réquisitoire lui soit applicable, parce qu'il n'a jamais maa? 
de courtoisie et d'urbanité dans le courant des débats. 

M. le district-attorney continue à propos de la lettre qael 

Fogerty a copiée hier. . 
M. Fogerty : Je l'ai fait, parce que tel était mon droit 
M. Mac-Keon donne lecture de la loi d'extradition entre u 

France et l'Angleterre, d'une part, et l'Amérique, 
et il établit qu'en ce qui touche la Grande-Bretagne, 

de faut'" 
is* 

'Etat de New'-Yorksont seules appelées à être mises en vig^ 
tandis que, pour la France, il s'agit des lois fédéra"j^jj^J 
titution de l'enquête présidée par un commissaire 
ses pouvoirs; c'est une Cour extra-légale, une sorte de 

bre de mise en accusation, un grand-jury, en un -
qu'est-ce que le grand-jury ? une Cour solennelle qu ̂  

sans avocats et souvent sans témoins. Ici, le oomm ^ 
chargé de faire un rapport pour éclairer ulterieu 

Of, 

conduite du président. C'est donc un pouvoir <J9?*'^
t
 lu-

et non judiciaire, comme le commissaire l'a si M 
même. Il n'a pas même l'autorité de se faire ()t 
était insulté; comment aurait-il celte défaire resf' v^t 

moin ! Il est donc indispensable de porter 1 anw 
Cour de circuit. .

 tce
]i
e

del!' 
Le commissaire : La seule question à vider est ^ 0 

journement. Si les accusés sont en prison déput as 
c'est par suite d'une instance civile, et nullement - ̂  
procédure criminelle; le renvoi jusqu'à mardi e ^

f 

ces jours derniers, la défense demandait des renv i 

d'hui, elle s'y oppose. ^man^1"" 
M. Busteed: Pardon! M. de Montholon a deu> 

journement d'un jour. ,
 D

ou ^ 
illf. de Montholon : D'une heure seulement, 

jour. , unéral * 
Le commissaire: L'observation de M. le consul B ^ 

juste; l'affaire est renvoyée à lundi midi,/ "LjjCoiir 

j'aurai pris mes informations sur la juridiction 

Nous nous sommes procuré la copie de '^'^ 

tée; il paraît évident que M. le consul de lT,A 0,* 
remettre à la Cour une dépêche postérieure a ^ ? 

ayant trait à la procédure. Celle-ci a une daw ^ 

cienne, et n'a avec elle qu'un rapport mdire 

ainsi conçue : 

. Légation de France aux FMls-V»1'- ,„ 

Washington, le 1" oC 
tobre i 

Monsieur le consul général 
J'ai reçu de S. E. M. le ministre des attau^is' 

l'instruction d'obtenir du gouvernement des ^
 Coll

,par 
restation et l'extradition de deux employés o« ■ ^ 

du chemin de fer du Nord et de leurs comp> ^
ra
V, °» > 

voir dérobé des valeurs p jur une somme con,1
 a

i
r
es P°BJ| 

la fuite pour l'Amérique; les six mandats ne^
upa

b^" 
puyer ma réclamation d'extradition des six 

que les tojjr* 
traient dans la classe des criminels mention" t e» J 
A<

 J:
.:._ additionnel exJ^

arr
ai>15rl 

été en même temps transmis 
Le gouvernement fédéral a admis 

d'extradition, et son article 
France et les Etats-Unis, et il a délivré 

l'arrestation des six coupables. 

les six 

nables 
Comme, par vos soins, trois des C0UP! . 

dans votre circonscription consulaire, c es* rtaiit 
le consul général, que j'adresse les warrants v i 

ture du président.
 r

onsu's I' 51 
J'écris, en même temps, à MM. les af r,^

mP
ereur< "^i 

transmettre l'ordre du gouvernement de ntd8»s J 
arrêter ceux des coupables qui se trouvera ^* 

conscription. ,
 a

ll«r8l)î«n 
L'action du gouvernement fédéral ne peu

 poU
r 

consentement obtenu de lui; reste mainten 
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' ^,
a
bïir devant le juge, a New-York, devant qu, 

Glanante, ■» ,
 ve de

 l'exactitude de 1 accusation. 
Pl8ig,,„rtée ra^l.'fi „,,{.

a
 adressé au secrétaire d'Etat le certi-

si, 
r
'ra>

rt
*
e
 ' la iu"é aura adressé ai 

CÇiS^VAURARE,LDU 
/•_.! du Ju° ../.o «mit ; 

aura rendu, si, comme il esta presu-
*l daju8^r

 so

4

u

U
t'reconnus par lui coupables des faits qui 

bt les accu sa. .
(g sermltj par

 j
es soins

 de 1 autorité fede-
!",,,.'sont '"'P," 'torités françaises pour être transportés en 

le rem'
s a

 t
a

bir leur procès devant les Tribunaux fran-

i rierai de me tenir au courant de la suite qui sera 

le
 sonS

Jue affaire. ... ,. , 
lèrfoée a c<dl,

 rance
 de ma considération distinguée. 

jieceve2 "■" Comte DE SARTIGES. 
warrants seront directement envoyés de Comord, 

P- S
' p actuellement le président, à New-York, à mon 

où
 se tr0

je vous prie de les faire réclamer à la poste; la lettre 
ad1*5"* mandée à vos soins. 
est ̂  Monsieur de Montholon, consul général de France 

à New-York. 

Audience du 2 mars. 

Keon demande un nouvel ajournement de quarante-
jjf. "

aC
" p

0U
r pouvoir connaître l'avis du juge lngersoll au-

bui' ^"' écrit pour savoir s'il voudrait se charger de l'en-
quel "n 8 

quête- ,
 s

'oppose à tout renvoi de l'affaire ; la meilleure 
M. "as

 u
 d'importance que le juge lngersoll attache à la 

PreU 'nu lui a adressée, c'est qu'il n'a pas daigné y faire 
lettre <lu

 nans
 la précédente séance, M. Mac-Keon a dit 

une
 ré

P?"iité de la nation ne pouvait être mise en péril de 
que la , iT

r
ibunal. Est-ce qu'il pense aujourd'hui que,moyen-

ïâDt
 i'n,mirnement à quarante-huit heures qu'il réclame, il 

»>»' .,,,-erle sauvegarder l'honneur national ? Il ne four-
- mesuieuu .J? „ ,

r
„i„Ki

Q
 p„ «tt»nà„nt !„,,.>„„., ieraf este aucune raison valable. En attendant, les accu-

nit' t toujours en prison et y souffrent. Il s'oppose donc à 
-ésSj' i Quelconque et demande qu'on juge de suite son tout délai 4 

clJ
ent

'„.„,„„
sen

d n'ajoutera que peu de chose à ce qu'a dit M. 
11. T ne r»ltii(Tn«nt< 

Busteed son 

" Townsend n'ajoutera que peu 
d son collègue. Les plaignants ont eu depuis le mois de 

'US hre le temps de juger ce qu'ils avaient à faire. Ils con-
septernD ^ valait le commissaire qu'ils ont choisi, et 
(Bssaie , 4 ^ p

r0C
è
s
 est commencé devant lui, ils veulent 

m
ainten H ^

 ]k n<ont
 q

U
»
une seu

j
e
 chose à faire, c'est 

"'"1 ■ nnstratre. Us 11 UUL 4U utl^ a. mue, «J COL 

handonner les poursuites, ou de les continuer devant la mê-

Je juridiction,. M. " 
d'abandonner^.— , ^

&G
 ^

eon a (
jj

t
 q
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 [
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r
i
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iiriiers ne sout-

int aucun dommage, puisqu'ils étaient soumis à une cau-

loueurs opposés avec énergie à un ajournement d'une 
ïre et même de quelques minutes, sous le prétexte qu'ils 

d'un million de dollars. Mais sait-on si nous ne sommes 
l'° Hs à la souffrir? Cette caution n'était, du reste, qu'un 
'hVCurovisoire dont nous amènerions aisément la réduction 

des limites raisonnables. Les défenseurs des plaignants se 

sont 

venir de" France des témoins à grands frais ; ei, au-
^urd'bui ils demandent remise sur remise ! Nous demandons 
me l'on continue sans plus de délais. 

jf Fogerty réclame pour David, ton client, qui n'est soumis 
à aucune caution ; une remise est fort préjudiciable à ses affai-
res et il en a beaucoup à New-York. 11 est en prison depuis le 
9 février ; tout ajournement lui occasionne des pertes dont 
il est difficile d'apprécier l'importance. 

M. Mac-Keon : Le principal argument de la défense est que 
tous avons choisi notre Tribunal et le commissaire; nous 
n'hésitons pas à le reconnaître; nous avons choisi l'un et l'au-
tre, et nous en sommes satisfaits; seulement nous n'avions 
pas prévu la scène qui s'est passée mercredi dernier, et qui a 
excité l'indignation de tout le barreau et de tous les citoyens. 
Sans retirer notre estime au commissaire Betts, nous voulons 
1111 Tribunal qui ait des pouvoirs plus étendus. 

M. Busteed n'a que deux mots à dire pour une motion d'or-
dre; il proteste contre la calomnie qui vient d'être avancée, et 
fait un appel à la loyauté du commissaire. Il le sollicite de 
rappeler désormais à l'ordre tous ceux qui prennent occasion 
d'adresser la parole à la Cour pour calomnier qui que ce soit, 
et, quant à lui, il demande à n'avoir plus à relever de pareil-
les attaques. 

Le commissaire Betts fait observer que c'est une affaire de 
goût (matfer of taste) ; chacun est libre de faire allusion com-
me il l'entend à ce qui s'est passé dans les précédentes audien-
ces. Du reste, il ne peut empêcher M. Mac-Keon de donner des 
explications sur les précédents de l'affaire. 

51. Mae-Keon: J'ai toujours voulu prévenir toute personna-
lité,^ les circonstances seules m'ont amené à en faire. Je n'en-
tends point recevoir de leçons de l'avocat qui vient de parler. 
Ce qui s'est passé est un outrage; j'en suis alarmé et je crains 
lionne saisisse de nouveau des pièces importantes que nous 
wons à introduire dans l'instance. Quant à David, sa position 
^'la même que celle des autres accusés, à cette seule excep-
J'JII?'''
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AS astreint à un autionnement de un million 

" rs. Je ne répondrai pas à l'accusation de corruption 
f on a essayé de laisser soupçonner contre M. lngersoll. C'est 

de 

l'homme le plus estimable que je connaisse. Je le répète, je ne 
veux faire aucune personnalisé; mais si la presse avait rap-
porté exactement les paroles qui ont été prononcées, on verrait 
quelle a été l'impudence et l'audace des avocats. 

M. Tillon : J'avais eu la présomption de croire qu'il n'y au-
rait dans ce procès aucune attaque personnelle, aucune ani-
mosité, aucune insulte; mais je n'avais pas réfléchi que dans 
une telle cause, où il y a des accusés en aussi grand nombre et 
accusés d'aussi grands crimes, il peut arriver entre les défen-
seurs des débats irritants. Est-il juste, néanmoins, de se lais-
ser aller à attaquer le pouvoir exécutif de notre pays, comme 
l'autorité d'une nation étrangère ? En serait-il ainsi si nous 
étions à Paris? Le commissaire a dit qu'il n'avait pas le pou-
voir de maintenir l'ordre; la défense, de son côté, a prétendu 
qu'elle n'avait pas les moyens de faire citer certains témoins, 
tel que le président. Nous demandons alors qu'on ait le temps 
d'aviser pour savoir quels changements doivent être faits à 
l'instruction, afin que le représentant de la France ne soit plus 
exposé à se voir enlever des papiers qui appartiennent à son 
administration. 

Ce que nous demandons là n'a rien de déraisonnable ; nous 
ne voulons pas qu'on livre à la France un seul des prisonniers 
s'ils ne sont pas dans les cas prévus par le traité. Ce que nous 
voulons, c'est que la vérité se fasse ; il nous faut donc les 
moyens d'y parvenir, et la défense ne peut se montrer rigou-
reuse pour un délai, quand elle nous en a demandé elle-même. 

M. Galbraith voudrait qu'on fît enfin quelque chose, au lieu 
de ces répétitions et de ces longs discours qui n'aboutissent à 
rien. 

Le commissaire : Je ne puis m'empêcher d'accorder au dis-
trict-attorney ce qu'il demande ; pour preuve de sa bonne foi, 
il allègue qu'il s'est adressé au juge Betts (mon père), qui n'a 
pas voulu accepter, et au juge lngersoll, qui est absent. 

L'affaire est renvoyée au 4 mars. 
Au moment où la foule des curieux s'écoule, une dis-

cussion personnelle assez violente s'établit entre M. Char-
met, rédacteur de la partie française du Herald, et M. 
Masserac, rédacteur du Courrier des Etats-Unis. Elle 
nait d'une désignation transparente publiée ce matin dans 
ce dernier journal à l'adresse de M. Charmet, accusé d'in-
timité avec les prisonniers. Nous entendons prononcer les 
mots de coups de canne et de dillamation sans que M. 
Masserac s'émeuve le moins du monde. Cet incident ne pa-

raît pas devoir avoir d'autres suites que de prolonger, sacs 
doute, la polémique quotidienne entre ces deux journaux. 
Nous n'avons pas besoin de dire quel est celui des deux 
qui soutient chaudement les droits de notre consul et l'é-
vidente nécessité de l'extradition. 

CHRONIQUE 

PARIS, 18 MARS. 

On lit dans la Patrie : 

« Nous avons rendu compte, dans nos derniers numé-
ros, de la tentatived'assassinat commise sur M. le président 
du Tribunal civil d'Epernay, et de la belle conduite tenue 
en cette circonstance par le maréchal-des-logis de gen-
darmerie Baudon et le brigadier Wenner. On nous assure, 
et nous sommes heureux de l'annoncer, que Sa Majesté a 
voulu donner sur-le-champ à ces braves militaires un té-
moignage de sa haute satisfaction ; le maréchal-des-logis 
serait décoré de la croix de la Légion-d'Honneur, et le 
brigadier de la Médaille militaire. 

La promptitude avec laquelle ces décorations sont ac-
cordées témoigne de la sollicitude de l'Empereur à ré-
compenser tous les actes de dévouement. » 

On lit dans le même journal : 
« La deuxième division de l'école Polytechnique vient 

d'être licenciée pour une infraction grave à la discipline. 
Tous les parents des élèves appartenant à cette catégorie 
ont été prévenus, lundi, de cette mesure, et invités à re-
tirer leurs enfants. » 

Mme T , rentière, rue Jacob, revenait de voyage 
avant-hier par le chemin de fer d'Orléans, et, en arrivant 
à la gare de Paris,elle avait dû se rendre à la salle des ba-
gages pour retirer les siens qui- lui avaient été rendus in-
tacts, après quelques moments d'attente. Elle les fit placer 
aussitôt sur une voiture et avant de monter elle fouilla 
dans sa poche pour offrir une pièce de monnaie au com-

missionnaire qui l'avait aidée. Mais ce fut inutilement 
qu'elle sonda cette poche, qui devait renfermer sa bourse 
et son portefeuille, et qui était complètement vide. Un au-
dacieux voleur, profitant du mouvement et de la presse, 
était parvenu à s'emparer du tout dans la salle des baga-
ges. C'était un assez bon butin, car !e portefeuille renfer-
mait plusieurs billets de banque de 1,000 f., de 200 f. etc., 
et la bourse contenait une centaine de francs. Mmc T... n'a 
pu que se borner à dénoncer le vol à un sergent de ville de 
service dans la gare, et c'est sans succès que cet agent s'est 
livré sur-le-champ à des recherches pour découvrir le 
voleur. 

— La nuit dernière, vers minuit, un employé de l'oc-
troi suivait le chemin de ronde de la barrière Saint-Denis, 
lorsqu'arrivé près du pont du chemin de fer, il vit, à la 
lueur du gaz, une jeune femme escalader le parapet de ce 
sont et prendre son élan pour se précipiter sur la voie 

f ferrée au moment du passage. Il s'avança rapidement 
vers elle et arriva assez à temps pour la saisir par les vê-
tements et l'empêcher de réaliser son sinistre projet; puis, 
après lui avoir fait prendre une direction opposée, il la 
signala à deux sergents de ville, qui jugèrent prudent de 
ne pas la perdre de vue et s'avancèrent pour l'engager à 
retourner à son domicile. Mais au même instant la jeune 
femme avala un liquide contenu dans une petite fiole et 
elle tomba sans connaissance sur le sol.. Les agents s'em-
pressèrent de la relever et de Importer chez un pharma-
cien de La Chapelle, où les secours qui lui furent prodi-
gués ne tardèrent pas à lui rendre l'usage du sentiment 
et lui permirsnt de faire connaître son état civil. On sut 
alors que c'âait une demoiselle Elisa G..., âgée de vingt 
ans, couturiète à La Villette, et l'on s'aperçut bientôt que 
celte inlbrturée ne jouissait plus de la plénitude de sa 
raison. 

— Hier, dans la matinée, des maraîchers, en se rendant 
à Paris, ont trouvé étendu sans mouvement et baigné 
dans une mare de sang, sur le grand chemin de Reuilly, 
au pied du mur des fortifications, un homme qui avait 
cessé de vivre depuis plusieurs heures. Le commis-
saire de .police et la gendarmerie de Bercy, informés 
de cette découverte, se sont rendus immédiatement sur 
les lieux et ont reconnu dans la victime le sieur Carbon-
net, âgé de soixante-dix ans, rentier, domicilié à Charen-
ton. On a pu constater que la mort était tout à fait acci-
dentelle. En se promenant sur les talus des fortifications, 
le sieur Carbonnet était arrivé sans s'en douter sur 
l'arête du mur et était tombé de cette hauteur sur le sol, 
la tête en avant ; il avait eu dans cette chute le crâne si 
gravement fracturé, que la mort avait dû être déterminée 
à l'instant même. 

— La profession de commissionnaire en marchandises 
semble à de certaines gens si facile à exercer à Paris, que 
tous les ans elle se recrute dans les classes les plus infimes 
de la société, même les plus illettrées. Aujourd'hui encore 
un sieur Martel Raymond Fessard, se disant commission-
naire, comparaissait devant le Tribunal correctionnel, sous 
la double prévention de banqueroute simple et d'escro-
querie ; une fille Emélie-Agathe Desguilbet était inculpée 
de complicité de ce dernier délit. 

Jusqu'à l'année dernière Raymond Fessard, qui a qua-
rante-cinq ans, avait été porteur au parc aux huîtres, et 
c'était le seul travail qu'il pût accomplir, car il ne sait ni 
lire ni écrire, et c'est à grand'peine qu'il signait son nom. 
Malgré son ignorance, le porteur d'huîtres n'a pas hésité 
à prendre une patente de commissionnaire et à faire le 
commerce des bronzes, pendules, candélabres, lampes. 

En peu de mois, tant les fabricants de Paris sont faciles 
dans les transactions, Fessard avait acquis un grand cré-
dit. Il avait loué un appartement convenable; là, le por-
teur d'huîtres, enveloppé dans une robe de chambre à 
grands ramages, recevait les marchands, leur parlait de 
sa maison de Bordeaux, de ses commis-voyageurs, de ses 
exportations ; Agathe Desguilbet, qu'on croyait sa fem'me, 
aidait à la mise en scène par une toiletté élégante, un 
babil séduisant, une écriture rapide et correcte ; c'est elle 
qui faisait les billets sur lesquels Fessard s'efforçait d'ap-
poser sa griffe. Avec les fabricants qui connaissaient son 
ancien métier, Fessard usait d'un autre stratagème. 
Comme ancien porteur au parc aux huîtres, leur disait-il, 

je connais toutes les écaillères des grands cafés, des 
grands restaurants, et elles me font faire de belles affaires 
avec leurs patrons ; seulement ces maisons paient à longs 
termes, il faut donc aussi m'accorder du temps. 

Du temps, on lui en a trop accordé, car au bout de 
neuf mois, au moment où il tombait en faillite et où il 
était arrêté, le passif de Fessard s'élevait à plus de cin-
quante mille francs, et son actif était représenté par près 
de trois cents reconnaissances du Mont-de-Piété. C'était là 
le genre d'exportation que pratiquait Fessard ; sa maison 
de Bordeaux était le grand établissement de la rue de Pa-
radis, et son commis-voyageur, Agathe Desguilbet, qui 
infailliblement trouvait là le placement de ses marchandi-
ses. A cette manière de pratiquer le commerce si on joint 
une absence totale de livres, de nombreux billets en cir-
culation, des dépenses personnelles excessives, on aura le 
bilan exact des opérations du porteur d'huîtres. 

Trente fabricants ainsi dupés ont porté plainte contre 
Fessard et sa complice. 

Le Tribunal, présidé par M. Dubarle, sur les conclu-
sions conformes de M. Try, substitut, a tenu les deux dé-
lits établis, et a condamné Fessard à deux ans de prison 
et 500 fr. d'amende, et Agathe Desguilbet à treize mois de 
prison et 200 fr. d'amende. 

Sourie de Paris du 18 Mars 1859. 

m (, f* | Au comptant, D" c. 70 80.— Baisse « 03 c. 
l Fin courant, — 71 13.— Sans chang. 

. ... j Au comptant, D"' c. 
' i Fin courant, — 

93 —.— Sans chang. 

3 OIOJ. du 22déc... 70 83 
3 OlO (Emprunt).... 

. —■ Dito 1855... 
4 0[0j.22sept 
4 lr2 QpO de 1823... 
4 lr2 OpO de 1852... 93 — 
i l[20[0(Emprunt). 

-■ Dito 18S5... ~ — 
àçt. de la Banque... 4173 — 
Crédit foncier 620 — 
Sociétégén. mobil... 1470 — 
Comptoir national... 700 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl. (C. Rotsch.)... — — 
Emp. Piém. 1856... 

—Oblig. 1833.... 
Esp.,30[0, Detteext. 40 41 

— Dito, Dette int. 381 [2 
— Dito,pet Coup. 
— Nouv.30[0Diff. 

Rome, 5 0io 891i4 
Turquie (emp. 1854). 

À TERME! 

FONDS DE LA VILLE, KTCt— 

Oblig. de la Ville (Em-
prunt 25 millions. 1070 — 

Emp. 50 millions... 1055 — 
Emp. 60 millions... 378 75 
Oblig. de la Seing... 203 75 
Caisse hypothécaire. 
Palais de l'industrie. 77 50 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 
H.-Fourn. 4e Monc.. — — 
Mines de la Loire... 
H. Fourn. d'Herser.. 
Tissus lin Maberly.. 
Lin Cohin 
Gaz, Cie Parisienne.. 730 —. 
Immeubles Rivoli... 106 25 
Omnibus de Paris,.. 830 — 
Omnibus de Londres. 112 50 
OImp.d.Voit.depl. 85 — 
ComptoirBonnard... 138 75 

3 0j0 
3 0i0 (Emprunt) .... 
4 lj2 0(01852. 
4 Îr2 0[0 (Emprunt). 

OHEMISTS DE 3PBB. OOTXS AU VA&qVWX. 

Paris à Orléans 1480 — 
Nord 987 50 
Chemin del'Est(anc) 860 — 

— (nouv.) 800 — 
Paris à Lyon 1530 — 
Lyon à la Méditerr.. 2010 — 
Midi 860 — 
Ouest 842 50 
Gr. central de France. 616 25 

Bordeaux à la Teste. 
Lyon à Genève...... 
St -Ramb. à Greno ble. 
Ardennes et l'Oise.., 
Graissessac à Béziers. 
Société autrichienne. 
Central-Suisse 
Victor-Emmanuel... 
Ouest de la Suisse... 

805 — 
697 50 
582 50 
600 — 
787 50 

615 — 
540 — 

Bals masqués de l'Opéra. — Aujourd'hui jeudi 19 mars (Mi-
Carême), dernier Bal masqué de la saison. Strauss fera exécu-
ter pour la première fois le quadrille d'Oberon. Les portes 
ouvriront à minuit précis. 

— CONCERTS MUSARD. — Aujourd'hui jeudi de la Mi-Carême, 
grand bal paré, masqué et travesti. — Les portes ouvriront à 
11 heures et demie. 

Prix d'entrée, 6 francs par cavalier. 

Ventes immobilières. 
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e'i^fUE D'AMSTERDAM, A PARIS 

"'"•"ILIKB, notaire, rue Tait-
bout 
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n feir es notair»L "fr^ne se,lle enchère, à la Cham-

Jne8ranrtef>le2* mars 1857, ' 
,Qe et belle MAISON en pierres de 

taille, sise à Paris rue d'Amsterdam, 39, élevée 
de quatre étages, grande cour, écuries et remises, 
appartements dorés. 

Superficie : 484 mètres, location : 27,200 fr. 
Mise à prix : 400,000 fr. 

S'adresser audit M' MUIEIIJIEB, qui don-
nera des permis pour visiter. (6732) 

KUE-PROPMIÉTÉ 

Adjudication sur une seule enchère, en la Cham-
bre des notaires de Paris, le 31 mars 1857, par 
Me DREUX, l'un d'eux, 

De la NCB-fBOPBIÉXÉ d'une maison sise 
à Paris, rue du Bac, 95, d'un revenu brut de 
6,590 fr. 

Mise à prix: 15,000 fr. 
S'adresser à M

E
 DREUX, notaire, rue Louis-

le-Grand, 7; 
Et à Me Daguin, notaire, rue de la Chaussée-

d'Antin, 36, sans un permis duquel on ne pourra 
visiter la maison ; 

Et sur les lieux, au concierge. (6814) 

48. M. 

COMPAGNIE MÉTALLURGIQUE 

DES TROIS BASSINS RÉUNIS 

SOCIÉTÉ CHANEY, CHAUFFRIAT ET CE, 
Rue de Choiseul, 16, à- Paris. 

L'assemblée générale des actionnaires de la so-
ciété des Trois Bassins réunis, convoquée 
extraordinairement et pour la première fois, a eu 
lieu au siège de ses bureaux, à Paris, le 9 mars. 
Elle a dû s'occuper des questions fondamentales 
relatives à la constitution définitive de la société, 
et elle l'a fait de la manière suivante : 

Elle a dit et reconnu qu'au point de vue de la 
loi du 17 juillet 1856, aucune rétroactivité ne pou-
vait l'atteindre ; qu'elle était, à ce point de vue 
légal, régulièrement constituée en société en com-
mandite; mais qu'il résulte de l'acte du 2 juin que 
le droit de se soumettre aux dispositions de la loi 
nouvelle ou de s'en affranchir lui avait été réservé. 

Après avoir considéré chacune des conséquences 
résultant pour elle de celte rétroactivité volontaire, 
elle a dit et déclaré qu'elle voulait s'en affranchir 
et se maintenir dans le bénéfice de la constitution 
résultant de son acte du 12 juillet dernier. 

L'attentiou de l'assemblée a été spécialement 
apportée sur la disposition de la loi du 17 juillet 
qui soumet toute constitution définitive à une véri-
fication et une appréciation préalable de tous les 
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apports faits à la société autres que ceux consis-
tant en numéraire. 

Le conseil de surveillance provisoire, qui s'était 
déjà préoccupé de cette question importante, avait 
nommé dans son sein une commission à l'effet de 
lui faire un rapport sur cette vérification et sur 
cette appréciation. 

Ce rapport, lu par l'un de MM. les commissaires 
à l'assemblée, a été jugé suffisant pour éclairer 
toute délibération à prendre à cet endroit. Après 
explications provoquées et fournies, sur la deman-
de des gérants, M. le président a demandé un vote 
spécial sur cette question de vérification et d'ap-
préciation des apports, bien qu'il eût été explici-
tement donné dans l'expression de la volonté de 
l'assemblée de vouloir s'affranchir des dispositions 
de la nouvelle loi. En conséquence, l'assemblée 
générale a voté à l'ohanimité que, pleinement 
éclairée par le rapport de la commission, et adop-
tant toutes les considérations exprimées dans ce 
rapport, qui reste joint à la délibération, elle tient 
tous apports faits à la société autrement qu'en 
numéraire, pour valablement appréciés et vérifiés, 
et maintient sa constitution comme devant être 
définitive, aux termes de ses statuts. 

L'assemblée a ensuite procédé à la nomination 
d'un conseil de surveillance, qui demeure com-
posé de onze membres. (17481) 

S0(T DES MOULINS PACKHAM 

(VILLE D'EU, SEINE-INFÉRIEURE). 
MM. les actionnaires de la société des Moulins 

Packham propriétaires de six actions nomi 
natives ou de douze titres au porteur, sont invités 
à se rendre à l'assemblée générale annuelle qui se-
ra tenue le mercredi 1er avril prochain, à une 
heure, au siège de la société, rue de Choiseul, 19, 
conformément aux dispositions de l'article 26 des 
statuts. 

Le secrétaire général, 
(17477) E. STIEGLER. 

COMPAGNIE PARISIENNE 

DES ÉQUIPAGES DE G
DE

 REMISE 

MM. les actionnaires propriétaires de cinquante 
actions au moins sont convoqués en assemblée gé 
nérale extraordinaire pour le samedi 4 avril pro-
chain, à trois heures précises, rue Kasse-du-Rem-
part, 8, salle des concerts, à l'effet de délibérer 
sur diverses propositions qui leur seront soumi-

ses, notamment sur la ratification d'une acquisi-
tion immobilière, sur les modifications qu'il pour-
rait y avoir lieu de faire aux statuts, et sur l'ac-
ceptation du successeur qui sera présenté par le 
gérant, que son état de santé force à se retirer. 

Pour avoir droit de faire partie de l'assemblée, 
il faut avoir déposé, cinq jours à l'avance au 
moins, cinquante actions au siège social, boule-
vard des Capucines, 35, à Paris. 

Le secrétaire de la compagnie, 
(17479) H. HARDUIN. 

SOCIÉTÉ NOUVELLE 

D IIERSËRAME ET ST-MCOLAS 

Le conseil de surveillance et le gérant de la so-
ciété nouvelle des Minets, forges et itauts-

foarueans d'Herserang» et Saînt-Ni-

coius, convoquent les actionnaires en assemblée 
ordinaire et extraordinaire pour le samedi 4 avril 
1857, à midi, rue Richelieu, 100, salle Lemar-
delay. 

U sera statué dans cette séance sur l'émission 
d'obligations. 

Conformément à l'article 28 des statuts, l'assem-
blée se compose de tous les actionnaires de vingt 
actions ayant préalablement déposé leurs titres, 
cinq jours à l'avance, au siège social, rue d'Hau-
teville, 58. .(17475) 

SOCIETE MARSEILLAISE 

DES FILETS A LA MÉCANIQUE. 

MM. les actionnaires sont prévenus que l'assem-
blée générale extraordinaire qui devait avoir lieu 
le 8 avril prochain, est remise au mardi 21 avril 
suivant, à trois heures de relevée, au siège de la 
société, place Boïeldieu, 3, à Paris. 

En conséquence, MM. les actionnaires sont con-
voqués à cette assemblée. 

Aux termes de l'article 19 des statuts, l'assem-
blée générale se compose des actionnaires proprié-
taires de dix actions au moins déposées au siège de 
la société, cinq jours avant la réunion, contre un 
récépissé qui leur est délivré par le gérant et qui 
leur servira de carte d'admission à la séance. 

Le gérant : CHAUNIEH. .(17478) 

IMPRIMERIE SIMON RAÇONETC
1 E 

MM. les actionnaires sont convoqués au siège de 
la société, rue d'Erfurth, 1, le mardi 14 avril, à 

midi précis, pour procéder à la nomination d'un 
conseil de surveillance. (17482) 

V^NTI? aux encneres publiques, les 6, 7, 8 et 9 
fillIEi avril, rue des Bons Enfants, 28, salle 

Sylvestre, à sept heures du soir, des LIVRES 
composant la bibliothèque de feu ARMAND DUTACQ, 
fondateur des journaux le Siècle, le Droit, la Li-
berté, etc., par le ministère de M» Boulouze, com-
missaire-priseur, assisté de M. Techener, libraire 
à Paris. — Au comptant. 5 pour 100 en sus des 
enchères, applicables aux frais de vente. 

Il sera vendu un magnifique corps de bibliothè-
que en acajou formant deux meubles distincts pou-
vant être placés l'un sur l'autre à volonté. (Voir le 
catalogue.) (17474) 

D
rjWTCJ M fr. brevetées, inaltérables, sans 
Ml I i5 A 0 extraction, crochets ni pivots, ga-

ranties 10 ans; râteliers depuis 100 fr. Dr D'ORI-
GNY, médecin-dent., passage Véro-Dodat, 33. 

Pierre divine, 4 f. Guérit en 3 jours Maladies 
C( 4 lipUA rebelles au copahu et nitrate d'argent. 

kJilMI OU pharmacien, r. Rambuteau, 40.(Exp.) 
(17367)* 

0NGU£NT CANET.»EGIRARDS,SI, 
des plaies, abcès, etc. boul. Sébastopol, 11, près 
a rue Rivoli (Plus de dépôt rue des Lombards.) 

(17386)» 

MALADIES AûE POITRINE 

A PROVINCE /|\ ET ÉT& 

PH= 4 RUE \I/ES MARTYRS 

A VPAR1S 

Ce SIROP au VERBASCUM est recommandé 
comme le SEUL INFAILLIBLE. Il arrête en 

24 heures la toux la plus opiniâtre. On l'em-
ploie contre les bronchites, rhumes, etc. 

(17480) 

INNOVATEUR-FONDATEUR 

e' 1 Cett^"*1 »«"e -Fh SEUL' ^'ai droit de Porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSIO» MATRIMONIALE 

MARIAGES 32
eme 

ANNÉE. 

orabie . de FOY,-de vérifier, A L'AVANCE, les notes et documents qu'il transmet parce que c'est moi, DE FOY, qui l'ai RELEVÉE, INNOVÉE et fait SANCTIONNER. 

Les dots et fortunes, - chez lu/, — sont toujours : Turcs authentiques à l'appui et conts' j_ • «.-» IMH, tes noies ei documents qu'il transmet. —»—— — ---«—«-»—uu, — suni toujours : turcs aumenitqucs a l'appui et contrôle 

ison est, sans contredit, la 1" de l'Europe. Ses immenses relations et ramifications, dans les classes ilmétt de la société, s'étendent en ANOI.BTERRS, en ALLEMAGNE, en BELGIQUE et aux ÉTATS-UNIS. {Affra «l« facile. 

'ranchir^ 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 19 MARS 1837 

SOCIETE GENERALE 

BH» HT 

AVEC 

EXTRACTION DES ACIDES PYBOLIGN 
(Système HÉBERT, breveté, s. g. d. 

Constituée par acte du 9A février 1857, dépose' aux- minutes de Mc FOUCHEK, notaire à Paris. 

GEUAM : H. H.-H. ËDWARUS, iM.iKimii CIVIL. 

CAPITAL : 1 MILLION 200,00© FRA 
DIVISÉ M 2,400 ACTIONS AU PORTEUR DE 500 FR. CHACUNE, DONNANT DROIT A 85 POUR 100 DES BÉNÉFICES ET A UNE PART PROPORTIONNELLE DANS L'ACTIF DE LA SOCIÉTÉ. 

SIÈGE SOCIAL: A PARIS, BUE DE LA CHAUSSÉE-D'ANTIN, 21. > 
Le conséil de surveillance est laissé intégralement à la nomination des actionnaires lors de leur première réunion. 

Les procédés faisant l'objet de l'exploitation, qui offrent des avantages exceptionnels pour les charbons de bois à ton 

usages, sont mis en pratique dans les usines de MM. SCRIBE-LEROY, A. JULLION et Ce, propriétaires des brevets, à Mu\ 

zon, près Reims, où on sera admis à constater que chaque stère de bois donnera un bénéfice de 20 fr., équivalant à nh 

de 100 pour 100 du capital employé. 

SOUSG1IFTÏONS. 
LES PROMESSES D'ACTIONS SONT DÉLIVRÉES CONTRE LE VERSEMENT DE 135 FR. ï» % R ACTION, 

A PARIS, au siège social, 21, rue de la Chausse'e-d'Antin, dans les bureaux de 

la Caisse des Mines ; 
A LYON, à l'agence de la Caisse des Mines, rue Constantine, 1 ; 

Dans les villes où il existe une succursale de la Banque de France, les versements peuvent être faits au crédit de MM. PAGANELLI DE ZICAVO, R. JËRAMEC et C% banquiers de In. société, 

NOVA. — Aes journaux des localités indiqueront les maisons qui seront chargées de recevoir les souscriptions, 

ÉPÉM ÈÊÉÊÊÈÊÊÊÈÊËÈÈlÈiÊÈÊÈÊtÈtÊBÊ 

A SAINT-ÉTIENNE, à l'agence de la Caisse fies Mines, rue Royale-

A LONDRES, à la succursale de la Caisse «les Mines. 37, Walbrook-'-

A BRUXELLES. dito dito ' â, rue Leopuji 

■m 

La publication légale de« Actei de Société «Hit obligatoire dan* lu» fiiKRTTB BBS TBIBUNAUX, tB 080IT et le 40i;B»At «Uti^KHAI, Il'API/lCm S. 

Ventes» mobilière*. 

l • !.t PAfc AUTORITE D* JOUtMB 

Le 19 mari. 
En iiiôtel des Cominissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 

Consistant en : 
;n63i Table a jeu, buffet, chaises, 

tableaux, bibliothèque, tapis, etc. 
(4164) Tables, chaises, fauteuils, ar-

moire à glace, pendule, elc. 
rnor>) Robes de soie, châles, ete. 
(H66I Comptoir en chêne, établi en 

chêne, 200 chapeaux divers, elc. 
(4467) Comptoir, tables, chaises, sé-

rie de mesures.'vins, eau-de-vie,etc. 
Place du marché de Gentilly, 3is il 

la Maison-Blanche. 
(116») Tables, chaises, billard en 

palissandre, comptoir, glace, etc. 
Le, 20 mars. 

En l'hfptel des Commissaircs-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(1162) Divan, fauteuils, chaises, pen-
dules, bibliothèque, piano, etc. 

(1169) Buffet-, jardinière, fontaine, 
chauffeuse, chaises, toilette, etc. 

(4470) Table, commode, rideaux, 
glace, fourneaux, casseroles, etc. 

(1171,) Nappes, bor âges, chemises, 
jupes, serviettes, etc. 

(4172) Comptoir, bureaux, divans, 
chaises, fauteuils, toilette, etc. 

'1173) Etabli, tables, casiers, forges 
complètes, étaux, poids, etc. 

C f 4 7-4) Commode, todette, lampe, 
candélabres ilambeaux, etc. 

(44751 Fautcuils,.chaises, tables, ar-
moire à glace, pendules, tapis,elc 

(4176) Commode, secrétaire, glace, 

pendule,-bureau, fauteuils, etc. 
(1477) Tables, chaises, fauteuils, di-

van, bureau, pendule, rideaux,etc. 
(4478,i Coussin en tapisserie illeurs, 

volumes reliés et Brochés, etc. 
(4479i Tables,chaises, fontaine, bat-

terie de cuisine, buffet, etc. 
En une maison sise à Paris, rue de 

Yalenciennes, 6. 

(1180) Bureau, eartonnier, fauteuils, 
chaises, forges, enclumes, etc. 

En une maison sise à Paris, rue de 
la Ville-rEv6que,54. 

(4481; Bureau plat acajou, biblio-
thèque, tableaux, pendule, etc. 

En une maison sise à Paris, rue de 
l'Echelle, 5. 

1182i Tables, chaises, bureau, fau-
teuils, meuble de salon, etc. 

*ot:as.i'riî*. 

D'un acte fait double à Pans le 
douze mars mil huit cent cinquante-
sept, enregistré le treize par Pom-

tncy, qui a reçu les droits, 
11" appert • 
Qu'une sociélé en nom collectif, 

sous la raison : BERTRAND et BOU-
VR ET a été fo rmée en Ire M.Théodore-
Désiré BERTRAND, négociant en 
grains, demeurant, à Saint-Quentin, 
et M. Charles-tlonoré-Pascal-Joseph 
BOUVRET, employé de commerce, 
demeurant à Paris, rue Sainte-An-
ne, 27, pour l'exploitation d'une mai-
son de commerce il fonder ù Paris, 
et dont, les opérations consisteront 
dans les achats et ventes à commis-

sion de grains et farines. 
La sociélé coin mencera le pre-

mier avri| mil huit cent cinquante-
sept et. Unira le trente et un mars 
mil huit cent soixante-deux. Son 
siège sera rue Montmartre, 47, a 

Paris. . 
Chacun des associés gérera et si-

' ne 
ure 

ffai-

«nera pour la société, mais il 
nourrit l'aire usage de la signa 
sodfalequfl pour les besoins el ail 

res de la société. 
Pour extrait : 

TOUSSAINT, mandataire, 
rue Bleue, ». (6293) 

rani à Paris, rue d'Aguesseau, 2, 
Et M. Joseph JACQUES, négociant 

en soie, demeurant à Paris, rue 
Saint-Denis, 459, 

Il appert : 
Que la société en nom collectif 

formée entre les parties, pour dix-
sept années et sept mois, qui ont 
commencé le premier décembre der-
nier, par acte sous seings privés, en 
date à Paris du seize novembre mil 
huit cent cinquante-six, enregistré, 
ladite société, sous la raison Joseph 
JACQUES et C", ayant pour objet 
l'exploitation d'un fonds de com-
merce de soie en bottes, sis à Paris, 
rue Saint-Denis, 459, est et demeuré 
dissoute à partir dudit jour douze 

mars courant ; 
Que M. Joseph Jacques reste seul 

chargé de l'exploitation de ladite 
maison de commerce et est nommé 
liquidateur de ladite société. 

Pour extrait : 
BRIARD. (6309) 

'• D'un acle sous seings privés, en 
date, a Paris du douze mars mil 
huit cent cinquante-sept, enregis-

tré, 
Entre M. Hilairc GABORIAU, fa-

bricant do passementerie, demeu-

D'un acte sous seings privés, en 
date du sept mars mil huit cent cin-
quante-sept, enregistré le treize 
dudit mois, numéro 46, recto, ca-
se 2, par M. Pommey, qui a reçu six 

francs, 
Il appert : 
Que la société en commandite for-

mée, par acte du vingt décembre 
mil huit cent, cinquante-cinq, dû-
ment enregistré, sous la raison An-
toine GRILLAT et C», distillateurs, 
demeurant rue de Grenelle-Saint-
Germain, 153, à Paris, a été dissoute 
à partir du sept de ce mois, et que, 
comme gérant de ladite société, M. 
A. Grillât en est seul liquidateur, à 

l'ancien siège social. 
Antoine GRILLÂT. (6312)— 

Etude de Mc PONCEAU, huissier à 
Bercy, sur le port, 4. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Bercy du cinq mars mil 
huit cent cinquante-sept, portant 
cette mention : Enregistré à Cha-
renton le sept mars mil huit cent 
cinquante-sept, folio 35, cases 4 et 
suivantes, reçu six francs, signé Du-

four, 
Il appert que : 
La société en nom collectif consti-

tuée entre MM. Joseph-Louis CARCEL 
jeune, ouvrier en bronze, demeu-
rant à Belleville, rue de Romainvil-
le, 9, Auguste HUET, tourneur sur 
métaux, demeurant a Paris, rue de 
Saintonge, 40 et Marie-Saint-Aubin-
Edouard RICADAT, employé, de-
meurant à Belleville, rue de la Ma-
re, 54, suivant acle sous signatures 
privées, en date du quinze novem-
bre mil huit cent cinquante-six, 
portant cette mention : Enregistre 
a Charenton le vingt-sept novembre 
mil huit, cent cinquante-six, folio 
173, cases 5 et suivantes, reçu six 
francs pour droits el dixième, signé 
Dufour, modifiée et restreinte à MM. 
Caruel et Huet, suivant autre acle 
sous signatures privées, en date du 
vingt-sept décembre mil huit cent 
cinquante-six, portant cette men-
tion : Enregistré, par duplicata, à 
Charenton le trente-un décembre 
mil huit cent cinquante-six, verso, 
case 4, reçu cinq francs, double dé-
cime compris, signé Dufour, 

Est et demeure dissoute à, comp-
ter du cinq mars mil huit cent cin-

quante-sept. 
M. Caruel a été nommé seul liqui-

dateur. 
Pour extrait : 

HUET. J. CARUEL jeune. (6349)— 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, du douze mars mil huil cent 
cinquante-sept, enregistré à Paris le 
même jour, folio 454, verso, case 6, 
par Pommey, qui a reçu six francs, 

M. Jules-François BAUDRIER, em-
ployé du commerce, demeurant aux 
Ternes, rue de Villiers, 25, 

El M. Marcel-Alexandre AMILLET, 
employé du commerce, demeurant 
à Paris, rue Moni orgueil, 63, 

Ont formé une société en nom 
collectif pour l'exploitation d'un 
commerce de nouveautés aux Ter-

nes, avenue des Ternes, 55, pour 
une durée de douze ans, a partir du 
premier avril mil hurt cent cin-
quante-sept, sous la raison BAU-
DRIER et AMILLET. Les associés au-
ront tous les deux la signature so-
ciale pour les besoins de la so-

ciété. 
BAUDRIER et AMILLET. (6348;— 

DISSOLUTION DE SOCIÉTÉ. 

Suivant acte d'écrit privé, du dix 
mars mil huit cent cinquante-sept, 
enregistré à Paris le onze mars mil 
buit cent cinquante-sept, la société 
faile entre les sieurs DARDY, COM-
BES et un autre associé participant, 
à là date du trois novembre mil 
huit cent cinquante-six, publié con 
formément à la loi, les..., sous la 
raison COMBES et C"\ demeure dis-
soute, à partir dudit jour dix mars 
mil huit cent cinquante-sept, quant 
à cet associé participant. 

Les affaires de vente de fonds de 
boulangerie, qui étaient l'objet de 
cet associé, seront désormais étran-
gères à l'associé participant et se-
ront continuées par MM. Dardy et 
Combes, sous la raison sociale DAR-
DY et. COMBES, jusqu'au vingt fé-
vrier mil huit cent soixante-qualre 

M. Alfred Abria, licencié en droit, 
demeurant à Paris, rue de Rivoli, 67. 
est chargé de la liquidation des af-
faires de l'ancienne société Combes 

et C. 
Pour extrait : 
A Paris, le seize mars mil huil 

cent cinquante-sept. 
A. COMBES. DARDÏ. (6289) 

Suivant acte sous seings privés, 
fait double à Paris le sept, mars mil 
huit cent cinquante-sept, enregis-

tré, 
M. François-Victor ANDREVON, 

négociant, demeurant à La Chapelle 
Saint-Denis, rue Doudeauville, 32, 

Et M. Eléonor MERCERY, mar-
chand de vins, demeurant à Paris, 
rue Saint - Dominique-Saint-Ger-

main, 470, 
Ont formé entre eux une sociélé 

en nom collectif pour : 
4° L'exploitation du fonds de mar-

chand de vins en détail situé à Pa-
ris, rue Saint-Dominique-Saint-Ger-

main, 470 ; 
2° La création dans le même éta-

blissement d'une brasserie en dé-

tail; 
Et 3° la vente en gros de diverses 

bières, notamment des bières du 

Nord. 
La raison sociale est ANDREVON 

et MERCERY. 
La durée de la société sera de trois 

années, à partir du dix mars mil 
huit cent cinquante-sept. 

Le siège social est à Paris, rue 
Saint-Dominique-Saint-Germain,170. 

La signature sociale appartient aux 
deux associés, qui ne pourront en 
faire usage que pour les affaires de 
la société. Toutefois, tout billet ou 
engagement lait par la société de-
vra être revêtu, sous peine de nulli-
té, de la signature de chacun des 

associés. 
Dans l'apport social de M. Mercc-

ry ligure le fonds de commerce de 
marchand devins exploité rue Saint-
Dominique-St-Germain , 470, et les 
objets et ustensiles qui le compo-

sent. 
La société sera dissoute : 
4" A l'époque fixée pour son ex-

piration ; 
2° En cas de pertes réelles cons-

tatées par un inventaire ; 
3» Par le décès de l'un des asso-

ciés. 
DUFOUR, mandataire, 

(6287) rue des Bourdonnais, 15. 

D'un acle sous seing privé, fait 
double il Paris le dix mars mil huit 
cent cinquanle-sept, enregislré, ré-

sulte que : „ , . 
4» M. Auguste PERY, fabricant de 

bronzes et composition, demeurant 

à Paris, rue Saintonge, 40; 
2° Madame Françoise-Eléonore 

DE LALANDE, veuve CORDIER, an-
cienne fabricante de bijoux d'acier, 

demeurant à Paris, rue des Gravil 

liers, 40, 
Ont formé entre eux une société 

en nom collectif, ayant pour but 
l'exploitation de la maison de fa-
brication de bronzes et composition 

de M. Pery. 
Le siège de ladile société est à Pa-

ris, rue Saintonge, 40, et sa durée 
est de sept ou douze années, qui ont 
commencé au premier mars mil 

huit cent cinquante-sept. 
Les signature et raison sociales 

sont PERY et O*. Pour toutes créa-
tions de billets, mandats ou va-
leurs, celte signature est réservée 
exclusivement a madame veuve Cor-
dier, qui ne pourra en user que 
pour les besoins de la sociélé, sous 
peine de nullité desdits engai 
ments vis-à-vis des tiers. 

L'apport de M. Pery consiste dans 
sa fabrique et son outillage, ses 
moules et installations. 

Celui de madame veuve Cordier, 
dans la somme de vingt mille francs 

espèces. 
Pour extrait : 

(6288) 

E. LAFAURE, 

33, place du Caire. 

s Suivant acte sous seing privé, fait 
triple le cinq mars mil huit cent 
cinquante-sept, enregistré le seize 
mars courant, par Pommey, qui i 
perçu les droits, folio 474, verso 

case 6, 
Enlre M. Eugène LEGRAND, em-

ployé, et dame Louise BAVANT, son 
épouse, demeurant ensemble à Pa-
ris, rue Notre-Dame-des-Yictoires, 

19, d'une part, 
Et M. Charles OGEZ, employé, de 

meurant à Paris, rue Paradis-Pois 

sonnière, 56, d'autre part; 
La société formée enlre eux pour 

le commerce de dentelles, sous la 
raison LEGRAND et OGEZ, rue No-
tre-Dame-des-Victoirés, 19, laquelle 
devait durer jusqu'au vingt-quatre 
février mil huit cent soixante et un, 
a été déclarée dissoute à partir du-
dit jour cinq mars ; et M. Legrand, 
l'un d'eux, a été nommé liquida-

teur. 
Pour extrait : 

Signé : LEGRAND. 

OGEZ. 

(6294) BAVANT, t*" Legrand. 

Par acte sous seing privé du six 
mars mil huit cent cinquante-sept, 
enregistré a. Paris le sept, par Pom-
mey, qui a perçu les droits, 

MM. Paul-Félix BOUVIER DE KE-
ROY, homme de lettres, et Antoine-
Charles MAUR1N, propriétaire, de-
meurant à Paris, ont formé pour 
cinq ans, à partir du premiercou-
rant, une société dont le siège est 
rue du Colysée, 3, et l'objet la publi-
cation du journal le Jockey-Club, 
dont M. de Kéroy sera le rédacteur 
en chet et M. Maurin le directeur-
gérant, et aura seul la signature so-
ciale, qui sera MAURIN et C", et qui, 
seule, engagera la société. 

(6304; MAURIN et C". 

Etude de M« BERTERA. 

ERRATUM. 

Dans la publication de la dissolu-
tion de société LAVE1SS1ERE et LE-
FOL, la demeure de madame La-
veissière, laissée en blanc, est à 
Ciichy-la-Garenne, rue de Paris. 

(6322)— 

ERRATUM. 

Gazette des Tribunaux du onze 
mars (numéro 6233;. —C'est par er-
reur que, dans l'exirait inséré dans 
le journal du onze mars, sous le 
numéro 6233, pour la publication 
du jugement prononçant la dissolu-
tion de la société avant existé entre 
MM. GOMBAULT DE MORTEMART , 

COLLARl) et HRUDHOMME, ce der-
nier a été indiqué comme associé 
en nom collectif, cette société n'é-
tant qu'en commandite seulement a 
son égard. (6317)— 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 47 MARS 4857, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur GANARD (Henri-AugusteY, 
fab. de cuirs à casquettes, rue du 
Temple, 53 ; nomme M. Lansei 'lie 
juge-commissaire, et M. Filleul, rue 
Sainte-Appoline, syndic provisoire 
(N» 43829 du gr.). 

Du sieur BOTTENTU1T aîné,Louis 
Constant), anc. nég. en nouveauté 
et blanc de fil de coton, ayant de 
meurérue Beaubourg, 400,et actuel-
lement rue des Bons-Enfants, 27 , 
nomme M. Trelon juge-comniissairej 
et M. Huet, rue Cadet, 6, syndic pro-

visoire (N° 43830 du gr.); 

Des sieurs HUET et ANS1AUME, 
négociants à Batignolles, rue d'Or-
léans,^; nomme M. Lanseigne juge-
commis-aire, et. M. Trille, boulevard 
des Capucines, 41, syndic provisoire 
(N- 43831 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS 

Sotil invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, UH. les créan-

ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DEVEAUGERME (Joseph), 
md de bois et charbons, à La Vil-
letle, rue Drouin-Quintaine, 16, le 
■2ï mars, à 42 heures (N° 43816 du 

gr.); 

Du sieur FONTAINE (Charles), nég. 
en vins, place de la Madeleine, 47, 
le 24 mars, à 42 heures (N° 43815 du 

gr.l; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle il. le juge-commissaire doit la 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffé feurs adresses, alin 
d'être convoqués pour les assem-

blées subséquentes. 

CONCORDATS. 

DeDlle DEBRA1NE (Eugénie-Rei-
ne Regnauldot, fme séparée quant 
aux biens de Joseph-Prosper;, fa-
bricante de vermicelle, ayant de-
meuré à Montrouge, route d'Or-
léans, 86, et demeurant actuelle-
ment faubourg poissonnière, 89, le 
23 mars, à 9 heures (N" 43636 du 

gr-); 
Du sieur POUILLET (Pierre-Louis-

Eugène), anc. épicier, ci-devant de-
meurant rue de Sèvres, 70 et 72, et 
actuellement rue du Bac, 442, le 24 
mars, à 10 heures (N° 43555 du gr.); 

De la Société Européenne pour 
l'exploitation des établissements pri-
vilégiés d'eaux, de bains et de plai-
sance, connue sous la raison sociale 
DE GRADI et C"', ayant son siège il 
Paris, rue Grange-Batelière, 26,' so-
ciété èn nom collectif et en com-
mandite, et dont était gérant le 
sieur de Gradi (Joseph), rue Miro-
mesnil, 5; ladite société composée 
de : 4° le sieur de Gradi; 2° Dutan et 
Morimbeau, rue de Lancry, 45; 3° 
Bullar, rue Grange-Balelière, 26, et 
Viali, demeurant ci-devant rue Ste-
Anne, 45, et-actuellement a Bali-
gnolles, rue Buffaul, 62, le 24 mars, 
à 42 heures (N» 42052 du gr.); 

Du sieur BISSONNTER (Claude-

Hilaire), rnd verrier, rue du Faub.-

Saint-Martin, le 23 mars, à i heure 
(N° 43681 dugr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dam ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur futilité 
du maintien ou du remplacement (iej 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le de-

lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MM. 

les créanciers: 

De dame veuve BARRE, fibricanle 
de casquettes, rue du Temple, 41, 
enlre les mains de MM. fascal, 
place de la Bourse, 4, et baroque, 
rue des Bourdonnais, 40, syndics de 
la faillite (N° 43749 du gr.); 

Du sieur SAUVAIN (Jacques), enfr. 
de bitume, rue des Vinaigriers, 28, 
entre les mains de M. Lefrançois, 
rue de GrammOnt, 16, syndic de la 
faillite (N» 13737 dugr.); 

Du sieur DUPLAT (Léon), nid d-
bonneterie et nouveautés, rue Ri 
volt, 474, entre les mains de M. De 
vin, rue de l'Echiquier, 42, syndic 
de la faillite (N» 13755 du gr.); 

Du sieur DESCHAMPS (Sébastien^ 
cardeur de leluches et de cokn i 
façon, rue Poliveau, 43, enlre les 
mains de M. Bourbon, rue Riclier, 
39, syndic de la faillite (N° 13784 du 
gr.); 

Du sieur THOMAS (François-Ga 
hriel', doreur et marchand de ta-
bleaux, rue de Seine, 5, entre les 
mains de M. Devin, rue de l'Echi-
quier, 12, syndic de la faillite (N 
13789 du gr.); 

Du sieur RUSSINGER (Achille-
Joseph), entr. de peintures à Vau-
girard, Grande-Rue, 99, entre les 
mains de M. Giilet, rue St-Lazare. 
43, syndic de la faillite (N° 13799 du 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mai 1831, être procède 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement uprêi 

l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
CHAVENTHE (Amable), marchand 
de vins, rue Montmartre, n- 109, 
sont invités à se rendre le 24 
mars àl heure très précise, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte, dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 

l'excusabililé du failli. 
NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent, prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 10819 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite des sieurs 
SCHOBERTet VENET fils, marchands 
de bois, quai d'Austerlitz, 3, sont 
invités ù se rendre le 24 mars cou-
rant, à 12 heures très précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'art icle 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 3843 du gr.l 

REDDITION DE COMPTES 

1>F. GESTION. 

Messieurs les créanciers de l'union 
de la faillite du sieur LOCQUET (Au-
gustin-Romain-Joseph), corroyetir. 
marchand de cuirs, rue du Fg.-SI-
Antoine, 142, sont invités à se rendre 
le 24 mars, à 12 heures très pré-
cises , au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des créan-
ciers, pour, en exécution de l'article 
536 du Code de commerce, entendre 
le compte qui sera rendu par les 
syndics de leur gestion, et donner 
leur av is tant sur la gestion que sur 
l'utilité du mninfien nu du rempla-
cement desdits syndics 'N" 122)2 du 

gr.). 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
MASSE (Clément), marchand de 
nouveautés, r. Vicdle-du-TempIc, 50, 
en retard de faire vérifier et d'alflr-
mer leurs créances, sont invités à se 
rendre le 23 mars courant, ;Ï1 heu 
re très précise, au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi 
naire des assemblées, pour, sous la 

présidence de M. le juge-commis.*:, 
re, procéder à la vérification et _ 
l'affirmation de leurs dites créances 
(N" 41359 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite du sieur 
LOCQUET ( Augustin - Romain - Jo-
seph), corroyetir, md de cuirs, rue 
du Fu-St-Antoine, 142, en retard de 
faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre le 
24 mars, A 12 heures pr., au Trib. de 
commerce de la Seine, salle ordi 
naire des assemblées, pour, sous la 
présidencede M. lejuge-eommissai-
re, procéder à la vérification et. _ 
l'affirmation de leursdites créances 
(N" 12242 du gr.). 

ment avoir lieu le l" [éraffM 

(.V 12797 du gr.). 

Concordat .MARCHAIS. 

Jugement du Tribunal rte » 
merce de fa Seine, lequel lumot-
«ne le concordai passé le jsjmii! 
48.">7 enlre les créancier' de la 
ciélé aujourd'hui en lituidiU; 
avant existé à Pari?, me**» 
12, pour le commerce de I» 
fleurs, sous la raison SwuMf 
CHAIS frères, compo.* deUB-

Charles-Marie-Franéors el Ht*-
AuuHsto-Herman-Liki Marchas 

le sieur Hector MareMsjWfl 
nellîmenl, aux termes île un.u 
du Code de, commerce. 

Conditions somiMiivs. 

Obligation par le «trJB 
Marchais de paver amc*J 
de la société 20 |>. 100 m »| 
tant de leurs ei^«*SB 
par cinquième, d'U^ fS 
pour le ivemierpaiemonla oy 

r-, février IKW à so»*«M 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat société GAGNE et C*\ 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 16 février 1857, 
lequel homologue le concordat passé 
le 39janvier 1857cnlreles créanciers 
de la société GAGNE et O, libraires, 
dont le siège est à Paris, carrefour 
de l'Odéon, 15, composée de : I" Au-
guste-Paul Jupin ; 2» Léon-Auguste 
Dodier, demeurant tous deux au 
siège social; 3" Eugène-Henri Ga 
gne, rue d'Anjou-Saint-Honoré, 4; 
et 4° Réné-Fjfouard Grigné, rue 
Daupliine, 30, et le sieur Dodier, l'un 
des associés, aux termes de l'art. 
53 du Code de commerce. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Dodier par les 

créanciers de la société de 65 p. 
100 sur le montant de leurs créan-
ces. 

Les 5 p. 400 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième d'an-
née en année, pour le premier paie-
ment avoir lieu le 1" février 1858 
(N- 12797 du gr.). 

Concordat société GAGNE et C". 
Jugement du- Tribunal de com-

merce de la Seine du 16 février 
1857, lequel homologue le concor-
dat passé le 29 janvier 1857 entre 
les créanciers de la société GAGNE 
et C", libraires, dont le siège est ù 
Paris, carrefour de l'Odéon, 15, 
composée de: 1° Auguste-Paul Ju-
pin, 2° Léon-Auguste Dodier, de-
meurant tous deux au siège social ; 

Eugène-Henri Gagne.rue d'Anjou-
St-Honoré, 4; 4» René-Edouard Gri-
gné, demeurant rue Dauphine,30,et 
le sieur Jupin, l'un des associés, 
nu termes de l'art. 331 du Code de 

commerce. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Jupin par les 
créanciers de la sociélé de 95 p. loo 
sur le montant de leurs créances. 

Les s p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième, d'an-
née en année, pour le premier paie-1 
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Le maire du!" arrondissemein. 


